
▬ La discipline parlementaire peut être définie 

comme un « ensemble de sanctions prévues par 

les règlements des assemblées et qui peuvent 

être infligées aux parlementaires ne respectant 

pas les règles de bonne conduite de l’institu-

tion »2. 

▬ La discipline parlementaire est indispensable 

au bon fonctionnement des assemblées. Elle 

protège l’organe parlementaire et garantit la conti-

nuité de ses fonctions, en le préservant de com-

portements qui l’empêcheraient de remplir ses 

missions constitutionnelles. Elle vise également à 

assurer la bonne tenue des débats et des délibé-

rations parlementaires. 

▬ En vertu du principe de l’autonomie parlemen-

taire et de la séparation des pouvoirs, le droit 

de discipline à l’égard des députés relève de la 

 

1 Ce résumé, rédigé en français, est suivi de traductions en luxembourgeois et en allemand. 

2 A. LE DIVELLEC et M. DE VILLIERS, Dictionnaire du droit constitutionnel, 14e éd., Dalloz, 2024, p. 124, voy. discipline. 

compétence des parlements : les sanctions sont 

généralement prévues par les règlements internes 

des parlements et sont infligées par les pairs, de 

manière autonome, sans contrôle du pouvoir judi-

ciaire. 

▬ La discipline parlementaire doit être distinguée de 

l’immunité parlementaire, qui protège l’indépen-

dance des députés. Il existe deux catégories d’im-

munités parlementaires : 

• l’irresponsabilité, qui interdit toute action civile 

ou pénale contre un député pour les votes et 

opinions émis dans le cadre de ses fonctions ; 

• l’inviolabilité, qui conditionne l’arrestation d’un 

député pénalement poursuivi à l’autorisation 

préalable de la Chambre. 
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▬ Les immunités parlementaires dont bénéficie 

un député n’empêchent pas qu’il fasse l’objet 

d’une procédure disciplinaire et se voie infli-

ger une ou plusieurs sanctions disciplinaires. 

La discipline parlementaire à la Chambre 

des Députés 

▬ Le Règlement de la Chambre des Députés déter-

mine, en son Chapitre 9 du Titre I, le champ d’ap-

plication de la discipline parlementaire (les com-

portements fautifs), les sanctions encourues et la 

procédure applicable. 

▬ Ces dispositions ont été réformées en profondeur 

en 2023, pour créer un cadre clair et protecteur 

des droits des députés mis en cause lors d’une 

procédure disciplinaire, en se conformant à la ju-

risprudence de la Cour européenne des droits de 

l’homme. 

▬ Le Règlement distingue les mesures immé-

diates (article 52), que le Président peut prendre 

pour faire cesser un trouble immédiatement, des 

sanctions prises par la Conférence des Prési-

dents (articles 53 à 57), a posteriori, en cas de 

comportement fautif grave. La Conférence des 

Présidents rend une décision motivée au terme 

d’une procédure contradictoire. 

▬ L’article 57bis du Règlement offre une voie de re-

cours interne, devant le Bureau, au député sanc-

tionné. 

La conformité de la discipline parlemen-

taire à la Convention européenne des 

droits de l’homme 

▬ La Cour européenne des droits de l’homme a 

rendu quelques décisions relatives à la discipline 

parlementaire, l’affaire de référence étant l’arrêt 

Karácsony et autres contre Hongrie du 17 mai 

2016. 

▬ Parmi les enseignements de la jurisprudence eu-

ropéenne, il sera noté que : 

• le haut degré de protection de la liberté 

d’expression dans l’enceinte parlemen-

taire n’empêche pas d’y apporter des res-

trictions à travers la discipline parlemen-

taire, pour autant que ces restrictions sont 

prévues par la loi (au sens matériel, à savoir 

la loi, les normes infra-législatives et le droit 

non écrit), poursuivent un but légitime et sont 

nécessaires et proportionnées dans une so-

ciété démocratique ; 

• la discipline parlementaire poursuit un but 

légitime, en ce qu’elle assure le bon fonc-

tionnement des assemblées et protège les 

droits des autres députés ; 

• le parlementaire doit bénéficier d’une pro-

tection effective contre les abus, à travers 

une procédure équitable accompagnée de 

garanties procédurales ; 

• en vertu du principe de l’autonomie parle-

mentaire et de la séparation des pouvoirs, 

un recours interne, non juridictionnel, 

n’est pas contraire à la Convention. 

▬ L’examen des critères posés par la Cour euro-

péenne des droits de l’homme mène à un constat 

de conformité des dispositions relatives à la dis-

cipline parlementaire du Règlement de la 

Chambre tant à l’article 10 de la Convention, relatif 

à la liberté d’expression, qu’à l’article 13, consa-

crant le droit à un recours effectif. 

La conformité de la discipline parlemen-

taire à la Constitution 

▬ L’article 68, alinéa 1er, de la Constitution prévoit 

que « la Chambre des Députés détermine par son 

Règlement le mode suivant lequel elle exerce ses 

attributions ainsi que son organisation matérielle 

et financière, y compris le statut de ses fonction-

naires ». 

▬ L’article 37 de la Constitution prévoit que toute li-

mitation de l’exercice des libertés publiques doit : 

• être prévue par la loi (au sens formel, à savoir 

la norme votée par le Parlement suivant la 

procédure législative) – il s’agit d’une condi-

tion de forme ; 

• respecter leur contenu essentiel et, dans le 

respect du principe de proportionnalité, être 

nécessaire dans une société démocratique et 

répondre effectivement à des objectifs d’inté-

rêt général ou au besoin de protection des 

droits et libertés d’autrui – il s’agit de condi-

tions de fond. 

▬ La liberté d’expression, protégée par l’article 23 de 

la Constitution, est une liberté publique. 

▬ Ainsi, en organisant le bon fonctionnement de la 

Chambre par la discipline parlementaire, le Règle-

ment de la Chambre prévoit une limitation à la li-

berté d’expression des députés. Or, la liberté d’ex-

pression est une liberté publique que l’article 37 

réserve à la compétence du législateur. 

▬ Afin d’articuler et d’appliquer les articles 37 et 68 

de la Constitution, dans le respect de l’autonomie 
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parlementaire et de la séparation des pouvoirs, 

nous proposons une interprétation équilibrée tout 

en préservant, quant au fond, la portée de l’article 

37 dans la protection des libertés publiques. 

▬ La nécessaire lecture cohérente des articles 37 et 

68 de la Constitution conduit à considérer que : 

• par principe, les limitations à l’exercice des li-

bertés publiques des individus doivent être 

prévues dans la loi formelle mais que, 

• par exception, aux fins d’organisation et 

de bon fonctionnement de la Chambre, 

lorsque ces limitations visent les députés, 

le personnel ou ceux qui se trouvent dans 

les locaux de la Chambre, l’article 68 exige 

qu’elles figurent dans le Règlement. 

▬ Ainsi, l’exigence d’une loi formelle pour limiter la 

liberté d’expression des députés (condition de 

forme) trouve une exception dans le strict contexte 

de l’article 68 de la Constitution. 

▬ Cette articulation des normes constitutionnelles, 

en application du principe selon lequel la norme 

spéciale déroge à la norme générale, est soute-

nue par la volonté du constituant lors de la rédac-

tion de l’article 68 de la Constitution, mais s’appuie 

également sur le droit belge, tout comme sur la ju-

risprudence administrative. 

▬ Quant aux conditions de fond énoncées par 

l’article 37 de la Constitution dans la limitation 

des droits et libertés garantis, elles doivent 

être respectées par le Règlement. 

▬ À la lumière des instruments internationaux et plus 

particulièrement de la Convention européenne 

des droits de l’homme, nous considérons que la 

discipline parlementaire, telle qu’elle est enca-

drée et mise en œuvre à la Chambre des Dépu-

tés, est conforme aux exigences de fond des 

articles 23 et 37 de la Constitution dans la limi-

tation de la liberté d’expression des députés. 

▬ Enfin, l’article 19, 1er alinéa, de la Constitution con-

sacre le principe de légalité pénale, lequel exige 

que « nulle peine ne peut être établie ni appliquée 

qu’en vertu de la loi ». Il n’est pas certain que cet 

article trouve application au regard de la sanction 

disciplinaire des députés. Pour autant, les condi-

tions de précision, de clarté et de prévisibilité de la 

sanction apparaissent remplies. 

▬ Au vu de l’ensemble de ces considérations, il 

est à retenir que les dispositions du Chapitre 9 

du Titre I du Règlement de la Chambre des Dé-

putés, relatives à la discipline parlementaire, 

sont conformes à la Constitution. 
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▬ Déi parlamentaresch Disziplin kann definéiert ginn 

als „en Ensembel vun Disziplinarmoossnamen, déi 

an de Parlamentsreglementer virgesi sinn an déi 

géint Deputéierter verhaange kënne ginn, déi sech 

net un d’Verhalensreegele vun der Institutioun 

halen“.4 

▬ Déi parlamentaresch Disziplin ass 

indispensabel fir dat gutt Funktionéiere vun de 

Parlamenter. Si protegéiert d’Parlament als 

Staatsorgan a garantéiert d’Kontinuitéit vu senge 

Funktiounen, andeem se et géint Verhalensweise 

schützt, déi et dovu géifen ofhalen, seng 

verfassungsméisseg Aufgaben ze erfëllen. 

Ausserdeem ziilt si dorop of, eng 

uerdnungsgeméiss Duerchféierung vun de 

Parlamentsdebatten an -deliberatiounen ze 

gewärleeschten. 

▬ Opgrond vum Prinzip vun der 

parlamentarescher Autonomie an der 

Gewaltentrennung gehéiert d’Recht, 

Disziplinarmoossname géint Deputéierter ze 

ergräifen, zu de Kompetenze vun de 

Parlamenter: An der Reegel sinn 

Disziplinarmoossnamen an den interne 

Parlamentsreglementer virgesinn a gi vun 

Amtskolleegen op eng autonom Aart a Weis an 

ouni Kontroll vum judiciairë Pouvoir verhaangen. 

▬ Déi parlamentaresch Disziplin muss vun der 

parlamentarescher Immunitéit ënnerscheet ginn, 

déi d’Onofhängegkeet vun den Deputéierte 

schützt. Et gëtt zwou Kategorië vu 

parlamentareschen Immunitéiten: 

• d’Irresponsabilitéit, déi all zivil- oder 

strofrechtlecht Verfare géint en Deputéierte 

wéinst senge Votten oder 

Meenungsäusserungen am Kader vun der 

Ausübung vu senger Funktioun verbitt; 

• d’Inviolabilitéit, déi d’Verhaftung vun engem 

strofrechtlech verfollegten Deputéierte vun där 

am Viraus erdeelter Autorisatioun duerch 

d’Parlament ofhängeg mécht. 

▬ Déi parlamentaresch Immunitéiten, déi en 

Deputéierte genéisst, verhënneren net d’Aleede 

vun engem Disziplinarverfaren an d’Verhänke 

 

3 Dëst ass eng Iwwersetzung vun der ursprénglech op Franséisch verfaasster Zesummefaassung vun dëser Note 

scientifique. 

4 Eegen Iwwersetzung aus A. LE DIVELLEC an M. DE VILLIERS, Dictionnaire du droit constitutionnel, 14. Oplag, Dalloz, 

2024, S. 124, s. discipline. 

vun enger oder méi Disziplinarmoossname 

géint hien. 

Déi parlamentaresch Disziplin an der Chamber 

▬ D’Chamberreglement leet am Kapitel 9 vum Titre I 

den Uwendungsberäich vun der 

parlamentarescher Disziplin (d’Aarte vu 

Feelverhalen) fest, souwéi 

d’Disziplinarmoossnamen, déi ze erwaarde sinn, 

an d’Verfaren, dat unzewenden ass. 

▬ Dës Bestëmmunge goufen 2023 enger 

grondleeënder Reform ënnerzunn, fir ënner 

Berücksichtegung vun der Jurisprudence vum 

Europäesche Geriichtshaff fir Mënscherechter e 

kloren a schützende Kader fir d’Rechter vun 

Deputéierten ze schafen, déi bei engem 

Disziplinarverfaren a Fro gestallt ginn. 

▬ D’Reglement ënnerscheet tëschent direkte 

Moossnamen (Artikel 52), déi de President 

ergräife kann, fir eng Stéierung direkt ze 

ënnerbannen, an Disziplinarmoossnamen, déi 

am Fall vun engem schwéiere Feelverhalen 

nodréiglech vun der Presidentekonferenz 

geholl ginn (Artikelen 53 bis 57). Uschléissend 

un e kontradiktorescht Verfaren trëfft 

d’Presidentekonferenz eng begrënnt Decisioun. 

▬ Den Artikel 57bis vum Reglement bitt dem 

Deputéierten, dee vun Disziplinarmoossname 

betraff ass, eng intern Voie de recours virum 

Bureau. 

Konformitéit vun der parlamentarescher Disziplin 

mat der Europäescher Mënscherechtskonventioun 

▬ Den Europäesche Geriichtshaff fir Mënscherechter 

huet e puer Urteeler am Zesummenhang mat der 

parlamentarescher Disziplin gesprach, woubäi den 

Arrêt an der Affär Karácsony an anerer géint 

Ungarn vum 17. Mee 2016 als Referenzfall gëllt. 

▬ Vun de Schlussfollgerungen aus der europäescher 

Jurisprudence ka Follgendes festgehale ginn: 

• dat héicht Mooss u Schutz fir d’Recht op 

fräi Meenungsäusserung innerhalb vum 

Parlament schléisst eng Aschränkung 

dovun duerch déi parlamentaresch 

Disziplin net aus, esouwäit ewéi esou eng 

 Zesummefaassung3   
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Aschränkung gesetzlech virgesinn ass (am 

materielle Sënn, d. h. am Gesetz, an 

ënnergesetzlechen Normen an am 

ongeschriwwene Recht), e legitimt Zil 

verfollegt souwéi an enger demokratescher 

Gesellschaft noutwendeg a verhältnisméisseg 

ass; 

• déi parlamentaresch Disziplin verfollegt e 

legitimt Zil doduerch, dass se dat gutt 

Funktionéiere vun de Parlamenter 

gewärleescht an d’Rechter vun den aneren 

Deputéierte schützt; 

• den Deputéierte muss wierksam géint A-

buse geschützt ginn, an zwar duerch e fairt 

Verfare mat entspriechende Verfarensga-

rantien; 

• opgrond vum Prinzip vun der parlamentare-

scher Autonomie an der Gewaltentrennung 

steet en internen, aussergeriichtleche 

Recours net am Widdersproch zu der Kon-

ventioun. 

▬ D’Iwwerpréiwung vun de Krittären, déi vum 

Europäesche Geriichtshaff fir Mënscherechter 

festgeluecht goufen, féiert zu engem Constat vun 

der Konformitéit vun de Bestëmmungen 

hisiichtlech der parlamentarescher Disziplin, déi 

am Chamberreglement festgehale sinn, souwuel 

mam Artikel 10 vun der Konventioun, deen d’Recht 

op fräi Meenungsäusserung betrëfft, wéi och mam 

Artikel 13, an deem d’Recht op en effektive 

Recours verankert ass. 

Konformitéit vun der parlamentarescher Disziplin 

mat der Verfassung 

▬ Den Artikel 68 Absatz 1 vun der Verfassung gesäit 

vir: „D’Chamber bestëmmt duerch hiert Reglement 

d’Aart a Weis, no där si hir Attributiounen ausüübt, 

souwéi hir materiell a finanziell Organisatioun, 

dorënner och de Statut vun hire Beamten“. 

▬ Nom Artikel 37 vun der Verfassung muss all 

Restriktioun vum Recht op d’Ausübung vun de 

biergerleche Grondrechter: 

• vum Gesetz virgesi sinn (am formelle Sënn, 

also als eng vun der Chamber no der 

legislativer Prozedur gestëmmt Norm) – dobäi 

handelt et sech ëm eng formell Viraussetzung; 

• deenen hire weesentlechen Inhalt 

respektéieren an nom Prinzip vun der 

Verhältnisméissegkeet an enger 

demokratescher Gesellschaft noutwendeg 

sinn an den Ufuerderungen a Bezuch op 

d’Zilsetzungen am Sënn vum Allgemengwuel 

oder d’Noutwendegkeet, d’Rechter an 

d’Fräiheete vun aneren ze schützen, 

tatsächlech entspriechen – dobäi handelt et 

sech ëm materiell Viraussetzungen. 

▬ Dat duerch den Artikel 23 vun der Verfassung 

geschützt Recht op fräi Meenungsäusserung ass e 

biergerlecht Grondrecht. 

▬ Domat schränkt d’Chamberreglement doduerch, 

dass et dat gutt Funktionéiere vun der Chamber op 

der parlamentarescher Disziplin opbaut, d’Recht 

vun den Deputéierten op fräi Meenungsäusserung 

an. D’Recht op fräi Meenungsäusserungs ass awer 

e biergerlecht Grondrecht, dat laut Artikel 37 ënnert 

d’Zoustännegkeet vum Gesetzgeeber fält. 

▬ Fir d’Artikele 37 an 68 vun der Verfassung am 

Aklang mat der parlamentarescher Autonomie an 

der Gewaltentrennung auszegestalten an 

unzewenden, schloe mir eng equilibréiert 

Interpretatioun vir, woubäi den Uwendungsberäich 

vum Artikel 37 am Hibléck op de Schutz vun de 

biergerleche Grondrechter inhaltlech erhale bleift. 

▬ Déi noutwendegerweis zesummenhänkend 

Ausleeung vun den Artikele 37 an 68 vun der 

Verfassung léisst de Schluss zou, dass: 

• d’Aschränkung vum Recht op d’Ausübung vun 

de biergerleche Grondrechter duerch 

Eenzelpersounen zwar grondsätzlech an 

engem formelle Gesetz virgesi muss sinn, 

• den Artikel 68 ausnamsweis awer 

hisiichtlech der Organisatioun an dem 

gudde Funktionéiere vun der Chamber 

fuerdert, dass dës Aschränkung an 

d’Reglement opgeholl muss ginn, wa se 

d’Deputéiert, dʼChamberpersonal oder 

Persoune betrëfft, déi sech an de 

Raimlechkeete vun der Chamber ophalen. 

▬ Fir d’Erfuerdernis vun engem formelle Gesetz fir 

d’Aschränkung vum Recht vun den Deputéierten 

op fräi Meenungsäusserung (formell 

Viraussetzung) gëllt soumat am enke Kontext vum 

Artikel 68 vun der Verfassung eng Ausnam. 

▬ Dës Ausgestaltung vun de Verfassungsnormen 

ënner Uwendung vum Prinzip, dass déi 

besonnesch Norm eng Ausnam vun der 

allgemenger Norm duerstellt, gëtt duerch de Wëlle 

vum Verfassungsgeeber bei der Redaktioun vum 

Artikel 68 vun der Verfassung bestäerkt, stëtzt sech 

awer och op dat belscht Recht an déi administrativ 

Jurisprudence. 

▬ Déi am Artikel 37 vun der Verfassung genannt 

materiell Viraussetzunge fir d’Aschränkung vun 

de garantéierte Rechter a Fräiheete sinn 

dogéint duerch d’Reglement anzehalen. 



 

 06  
 

▬ Opgrond vun den internationalen Instrumenter a 

besonnesch der Europäescher 

Mënscherechtskonventioun si mir der Meenung, 

dass déi parlamentaresch Disziplin, esou wéi 

se an der Chamber gehandhaabt an ëmgesat 

gëtt, a Saachen Aschränkung vum Recht vun 

den Deputéierten op fräi Meenungsäusserung 

de materiellen Ufuerderunge vun den Artikelen 

23 a 37 entsprécht. 

▬ Schliisslech verankert den Artikel 19 Absatz 1 vun 

der Verfassung de strofrechtleche 

Legalitéitsprinzip, dee beseet: „Strofe kënnen 

nëmmen opgrond vun engem Gesetz festgeluecht 

an applizéiert ginn.“ Et ass net sécher, ob dësen 

Artikel bei Disziplinarmoossname géint 

Deputéierter ugewant gëtt. Trotzdeem schéngen 

d’Viraussetzunge vun der Prezisioun, der 

Kloerheet an der Previsibilitéit vun den 

Disziplinarmoossnamen erfëllt ze sinn. 

▬ Ënner Berücksichtegung vun all dëse 

Consideratioune ka festgehale ginn, dass déi 

am Kapitel 9 vum Titre I vum 

Chamberreglement festgeluechte 

Bestëmmungen a Bezuch op déi 

parlamentaresch Disziplin verfassungs-

konform sinn. 
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▬ Die parlamentarische Disziplin kann definiert wer-

den als eine „Reihe von Disziplinarmaßnahmen, die 

in den Geschäftsordnungen der Parlamente vorge-

sehen sind und gegen Abgeordnete verhängt wer-

den können, die gegen die Verhaltensregeln der In-

stitution verstoßen“.6 

▬ Die parlamentarische Disziplin ist für das ord-

nungsgemäße Funktionieren der Parlamente 

unerlässlich. Sie schützt das Parlament als Staats-

organ und garantiert die Kontinuität seiner Funktio-

nen, indem sie es vor Verhaltensweisen bewahrt, 

die es an der Erfüllung seiner verfassungsgemäßen 

Aufgaben hindern würden. Ferner zielt sie darauf 

ab, eine ordnungsgemäße Durchführung der Parla-

mentsdebatten und -beratungen zu gewährleisten. 

▬ Aufgrund des Prinzips der parlamentarischen 

Autonomie und der Gewaltentrennung fällt das 

Recht, Disziplinarmaßnahmen gegen Abgeord-

nete einzuleiten, in die Zuständigkeit der Parla-

mente: In der Regel sind Disziplinarmaßnahmen in 

den internen Geschäftsordnungen der Parlamente 

vorgesehen und werden von Amtskollegen auto-

nom und ohne Kontrolle durch die Justiz verhängt. 

▬ Die parlamentarische Disziplin ist von der parla-

mentarischen Immunität zum Schutz der Unabhän-

gigkeit der Abgeordneten zu unterscheiden. Es gibt 

zwei Kategorien parlamentarischer Immunitäten: 

• die Unverantwortlichkeit, die jegliches zivil- oder 

strafrechtliche Verfahren gegen einen Abgeord-

neten wegen der im Rahmen seiner Man-

datsausübung getätigten Abstimmungen oder 

Meinungsäußerungen untersagt; 

• die Unverletzlichkeit, welche die Verhaftung ei-

nes strafrechtlich verfolgten Abgeordneten von 

der vorab erteilten Genehmigung der luxembur-

gischen Abgeordnetenkammer abhängig macht. 

▬ Die parlamentarischen Immunitäten, die ein Ab-

geordneter genießt, verhindern nicht die Einlei-

tung eines Disziplinarverfahrens sowie die Ver-

hängung einer oder mehrerer Disziplinarmaß-

nahmen gegen ihn. 

Die parlamentarische Disziplin in der luxembur-

gischen Abgeordnetenkammer 

 

5 Dies ist eine Übersetzung der ursprünglich auf Französisch verfassten Zusammenfassung dieser wissenschaftli-

chen Arbeit. 

6 Eigenübersetzung aus A. LE DIVELLEC und M. DE VILLIERS, Dictionnaire du droit constitutionnel, 14. Aufl., Dalloz, 

2024, S. 124, s. discipline. 

▬ Die Geschäftsordnung der luxemburgischen Abge-

ordnetenkammer legt in Kapitel 9 des Titels I den 

Anwendungsbereich der parlamentarischen Diszip-

lin (die Arten von Fehlverhalten), die möglichen Dis-

ziplinarmaßnahmen und das anzuwendende Ver-

fahren fest. 

▬ Diese Bestimmungen wurden 2023 einer grundle-

genden Reform unterzogen, um unter Berücksichti-

gung der Rechtsprechung des Europäischen Ge-

richtshofs für Menschenrechte einen klaren und 

schützenden Rahmen für die Rechte der Abgeord-

neten zu schaffen, die bei einem Disziplinarverfah-

ren infrage gestellt werden. 

▬ Die Geschäftsordnung unterscheidet zwischen So-

fortmaßnahmen (Artikel 52), die der Parlaments-

präsident ergreifen kann, um eine Störung sofort zu 

beenden, und Disziplinarmaßnahmen, die im 

Falle eines schweren Fehlverhaltens nachträg-

lich von der Präsidentenkonferenz beschlossen 

werden (Artikel 53 bis 57). Im Anschluss an ein 

kontradiktorisches Verfahren trifft die Präsidenten-

konferenz eine begründete Entscheidung. 

▬ Artikel 57bis der Geschäftsordnung gesteht dem 

von Disziplinarmaßnahmen betroffenen Abgeord-

neten ein internes Einspruchsrecht vor dem Ältes-

tenrat zu. 

Vereinbarkeit der parlamentarischen Disziplin 

mit der Europäischen Menschenrechtskonven-

tion 

▬ Der Europäische Gerichtshof für Menschenrechte 

hat einige Urteile im Zusammenhang mit der parla-

mentarischen Disziplin gesprochen, wobei das Ur-

teil in der Rechtssache Karácsony und andere ge-

gen Ungarn vom 17. Mai 2016 als Referenzfall gilt. 

▬ Unter den Schlussfolgerungen aus der europäi-

schen Rechtsprechung kann Folgendes festgehal-

ten werden: 

• das hohe Maß an Schutz für das Recht auf 

freie Meinungsäußerung innerhalb des Parla-

ments schließt eine Einschränkung davon 

durch die parlamentarische Disziplin nicht 

aus, sofern eine solche Einschränkung gesetz-

lich vorgesehen ist (im materiellen Sinne, d. h. 

im Gesetz, in untergesetzlichen Normen und im 

 Zusammenfassung5   
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ungeschriebenen Recht), einem legitimen Ziel 

dient und in einer demokratischen Gesellschaft 

notwendig und verhältnismäßig ist; 

• die parlamentarische Disziplin verfolgt inso-

fern ein legitimes Ziel, als sie das ordnungs-

gemäße Funktionieren der Parlamente ge-

währleistet und die Rechte anderer Abgeord-

neter schützt; 

• der Abgeordnete muss wirksam vor Miss-

bräuchen geschützt werden, und zwar durch 

ein faires Verfahren mit entsprechenden Ver-

fahrensgarantien; 

• aufgrund des Prinzips der parlamentarischen 

Autonomie und der Gewaltentrennung steht 

ein internes, außergerichtliches Einspruchs-

recht nicht im Widerspruch zur Konvention. 

▬ Die Prüfung der vom Europäischen Gerichtshof für 

Menschenrechte festgelegten Kriterien ergibt die 

Vereinbarkeit der in der Geschäftsordnung des lu-

xemburgischen Parlaments enthaltenen Bestim-

mungen hinsichtlich der parlamentarischen Diszip-

lin sowohl mit Artikel 10 der Konvention, der das 

Recht auf freie Meinungsäußerung betrifft, als auch 

mit Artikel 13, in dem das Recht auf eine wirksame 

Beschwerde verankert ist. 

Vereinbarkeit der parlamentarischen Disziplin 

mit der Verfassung 

▬ Artikel 68 Absatz 1 der Verfassung sieht vor: „Die 

Abgeordnetenkammer bestimmt durch ihre Ge-

schäftsordnung die Art und Weise, wie sie ihre Auf-

gaben ausführt, sowie ihre praktische und finanzi-

elle Organisation, einschließlich dem Statut ihrer 

Beamten“. 

▬ Laut Artikel 37 der Verfassung muss jede Ein-

schränkung des Rechts zur Ausübung der bürgerli-

chen Grundrechte: 

• gesetzlich vorgesehen sein (im formellen Sinne, 

also als eine vom Parlament nach dem Gesetz-

gebungsverfahren verabschiedete Norm) – da-

bei handelt es sich um eine formelle Vorausset-

zung; 

• deren wesentlichen Inhalt respektieren und nach 

dem Prinzip der Verhältnismäßigkeit in einer de-

mokratischen Gesellschaft notwendig sein sowie 

den Anforderungen in Bezug auf die Zielsetzun-

gen im Sinne des Gemeinwohls oder die Not-

wendigkeit, die Rechte und Freiheiten anderer 

zu schützen, tatsächlich entsprechen – dabei 

handelt es sich um materielle Voraussetzungen. 

▬ Das durch Artikel 23 der Verfassung geschützte 

Recht auf freie Meinungsäußerung ist ein bürgerli-

ches Grundrecht. 

▬ Somit schränkt die Geschäftsordnung des luxem-

burgischen Parlaments dadurch, dass sie das ord-

nungsgemäße Funktionieren des Parlaments auf 

der parlamentarischen Disziplin aufbaut, das Recht 

der Abgeordneten auf freie Meinungsäußerung ein. 

Das Recht auf freie Meinungsäußerung ist jedoch 

ein bürgerliches Grundrecht, das laut Artikel 37 in 

die Zuständigkeit des Gesetzgebers fällt. 

▬ Um die Artikel 37 und 68 der Verfassung im Ein-

klang mit der parlamentarischen Autonomie und der 

Gewaltentrennung auszugestalten und anzuwen-

den, schlagen wir eine ausgewogene Auslegung 

vor, bei der der Anwendungsbereich des Artikels 37 

im Hinblick auf den Schutz der bürgerlichen Grund-

rechte inhaltlich erhalten bleiben sollte. 

▬ Die notwendigerweise zusammenhängende Ausle-

gung der Artikel 37 und 68 der Verfassung lässt den 

Schluss zu, dass: 

• die Einschränkung des Rechts zur Ausübung 

der bürgerlichen Grundrechte für Einzelperso-

nen zwar grundsätzlich in einem formellen Ge-

setz vorgesehen sein muss, 

• Artikel 68 ausnahmsweise jedoch hinsicht-

lich der Organisation und des ordnungsge-

mäßen Funktionierens des Parlaments for-

dert, dass diese Einschränkung in die Ge-

schäftsordnung aufgenommen werden 

muss, wenn sie die Abgeordneten, das Parla-

mentspersonal oder Personen betrifft, die 

sich in den Räumlichkeiten des Parlaments 

aufhalten. 

▬ Für das Erfordernis eines formellen Gesetzes zur 

Einschränkung des Rechts der Abgeordneten auf 

freie Meinungsäußerung (formelle Voraussetzung) 

gilt somit im engen Kontext des Artikels 68 der Ver-

fassung eine Ausnahme. 

▬ Diese Ausgestaltung der Verfassungsnormen unter 

Anwendung des Prinzips, dass die besondere Norm 

eine Ausnahme von der allgemeinen Norm darstellt, 

wird durch den Willen des Verfassungsgebers bei 

der Ausarbeitung von Artikel 68 der Verfassung be-

stärkt, stützt sich aber auch auf belgisches Recht 

sowie auf die administrative Rechtsprechung. 

▬ Die in Artikel 37 der Verfassung angeführten 

materiellen Voraussetzungen für die Einschrän-

kung der garantierten Rechte und Freiheiten 

sind durch die der Geschäftsordnung hingegen 

einzuhalten. 

▬ In Anbetracht der internationalen Instrumente und 

insbesondere der Europäischen Menschenrechts-
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konvention sind wir der Ansicht, dass die parla-

mentarische Disziplin, so wie sie in der Abge-

ordnetenkammer gehandhabt und umgesetzt 

wird, in Sachen Einschränkung des Rechts der 

Abgeordneten auf freie Meinungsäußerung den 

materiellen Anforderungen der Artikel 23 und 37 

der Verfassung entspricht. 

▬ Schließlich verankert Artikel 19 Absatz 1 der Verfas-

sung das strafrechtliche Legalitätsprinzip, das be-

sagt: „Eine Strafe darf nur aufgrund eines Gesetzes 

verhängt oder angewandt werden“. Es ist nicht si-

cher, ob dieser Artikel bei Disziplinarmaßnahmen 

gegen Abgeordnete Anwendung findet. Dennoch 

scheinen die Voraussetzungen der Präzision, Klar-

heit und Vorhersehbarkeit der Disziplinarmaßnah-

men erfüllt zu sein. 

▬ Unter Berücksichtigung all dieser Erwägungen 

kann festgehalten werden, dass die in Kapitel 9 

des Titels I der Geschäftsordnung der luxem-

burgischen Abgeordnetenkammer festgelegten 

Bestimmungen in Bezug auf die parlamentari-

sche Disziplin verfassungskonform sind. 
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1 – Saisine  

La Cellule scientifique a été saisie d’une demande de recherche par la Conférence des Présidents, por-

tant sur la discipline parlementaire, formulée comme suit : 

« La Conférence des Présidents mène actuellement des discussions relatives à l’éventuelle introduc-

tion d’un code de déontologie qui contiendrait des lignes directrices concernant le comportement des 

députés non seulement au sein de la Chambre des Députés et dans l’exercice de leur mandat mais 

également en dehors de l’exercice de leur mandat. 

La Conférence des Présidents souhaite disposer d’une analyse de la constitutionnalité de sanctions 

à l’encontre de députés et souhaite également qu’un contrôle de la conformité de ces sanctions avec 

la Convention européenne des droits de l’homme, en y incluant la jurisprudence en la matière, soit 

effectué. 

Le mécanisme de sanctions existant, inscrit au Titre I, Chapitre 9, du Règlement de la Chambre des 

Députés, devra également être vérifié quant à sa constitutionnalité. 

Le cas échéant, le champ d’action et le type de sanctions possibles seront à indiquer ». 

 

Afin de répondre aux demandes formulées par la Con-

férence des Présidents, la présente note de recherche 

ne pourra faire l’économie d’une présentation géné-

rale de la discipline parlementaire, de ses finalités et 

des principes sur lesquels elle repose (2), tout en cla-

rifiant la distinction entre discipline parlementaire et 

immunité parlementaire (3). Un examen de la sanction 

disciplinaire et de la procédure, telles que contenues 

dans le Règlement de la Chambre des Députés, com-

plètera cette présentation générale (4). Ces dévelop-

pements permettront de procéder à une analyse de la 

conformité de la discipline parlementaire luxembour-

 

7 C. JANSSEN-BENNYNCK et B. RIDARD, « La discipline parlementaire », Note de recherche de la Cellule scientifique, 28 juin 2022, 

annexée au procès-verbal de réunion de la Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle et de la Commission 

du Règlement du 24 janvier 2023, p. 32. 

geoise à la Convention européenne des droits de 

l’homme (5), puis à la Constitution telle que révisée 

depuis le 1er juillet 2023 (6). Enfin, quelques ensei-

gnements seront à tirer au regard du contexte de la 

saisine quant aux discussions relatives à un code de 

déontologie (7). 

Dans ce contexte, il est important de rappeler que la 

Cellule scientifique a déjà rédigé une note de re-

cherche relative à la discipline parlementaire, en date 

du 28 juin 20227. 

https://wdocs-pub.chd.lu/docs/exped/0140/042/280426.pdf
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2 – Qu’est-ce que la discipline 

parlementaire ? 

En droit parlementaire, la discipline peut être 

définie comme un « ensemble de sanctions 

prévues par les règlements des assemblées 

et qui peuvent être infligées aux parlemen-

taires ne respectant pas les règles de bonne 

conduite de l’institution »8. 

2.1 – La finalité de la discipline par-

lementaire 

Dans son Essai sur la discipline parlementaire9, Em-

manuel Chamontin écrivait en 1903, à propos de la 

nécessité de la sanction disciplinaire, des mots qui 

restent d’actualité : 

« Le désordre n’est supportable nulle part, au Parle-

ment moins que partout ailleurs. Les intérêts primor-

diaux de la nation sont en jeu dans la discussion ; 

d’un vote peut dépendre la prospérité ou la ruine 

d’un pays tout entier. Il faut, il est nécessaire que les 

opinions les plus diverses soient émises librement, 

sans de violentes interruptions ; qu’elles soient écou-

tées avec l’attention, on pourrait dire le respect de la 

pensée humaine. 

Il est indispensable que la délibération et la décision, 

qui s’en suivent, aient toutes les garanties de 

loyauté, de justice, requises pour que la minorité 

n’accuse pas le parti vainqueur d’avoir bâillonné la 

vérité, d’avoir fermé la bouche à l’opposition et 

d’avoir enfin obtenu le vote de la majorité par sur-

prise ou par menace ». 

 

8 A. LE DIVELLEC et M. DE VILLIERS, Dictionnaire du droit constitutionnel, 14e éd., Dalloz, 2024, p. 124, voy. discipline. 

9 E. CHAMONTIN, Essai sur la discipline parlementaire dans les assemblées législatives, principalement en France, de nos jours : 

thèse pour le doctorat, Université d’Aix-Marseille,1903, consultable en ligne, BnF Gallica, p. 39. 

10 R. VINCENT, « À propos du phénomène de bordélisation de la séance parlementaire : Retour sur l’(in)utilité du droit parlemen-

taire disciplinaire », Revue française de droit constitutionnel, n° 138, 2024, p. 307 et s. et p. 317 ; D. FASQUELLE, « Discipline et 

indiscipline parlementaires : et si la démocratie avait besoin des deux à la fois ? », in F. DAVANSANT, A. LOUIS et I. THUMEREL 

(dir.), Discipline et indiscipline parlementaires, Institut Francophone pour la Justice et la Démocratie, 2020, p. 15. 

11 C. GUERIN-BARGUES, Immunités parlementaires et régime représentatif : l’apport du droit constitutionnel comparé (France, 

Royaume-Uni, États-Unis), LGDJ, 2011, p. 203. 

12 S. HUTIER, Le contrôle de la procédure parlementaire par le Conseil constitutionnel, Institut Universitaire Varenne, 2016, p. 

388. 

Indispensable au fonctionnement d’une démocratie, la 

discipline parlementaire poursuit plusieurs finalités10 : 

▬ préserver l’organe parlementaire et assurer la 

continuité de ses fonctions – il s’agit de préser-

ver le parlement de comportements, incidents, tu-

multes, qui l’empêcheraient d’assurer ses fonc-

tions législative et de contrôle politique ; 

▬ assurer la bonne tenue du débat et des délibé-

rations parlementaires – il s’agit de protéger le 

débat parlementaire et la libre expression des opi-

nions divergentes, qui pourraient être menacés 

par certains comportements11. À titre illustratif, 

nous citerons les mots de l’ancienne Présidente 

de la Chambre Erna Hennicot-Schoepges : « Il est 

bien plus facile de ne pas maintenir l’ordre que 

d’essayer de le maintenir, croyez-moi, chers col-

lègues ! J’en ai fait l’expérience pendant les cinq 

années que j’ai vécues ici. Et s’il n’y pas d’ordre, 

il n’y pas de débat, croyez-le ! » (Séance pu-

blique du 5 mai 1994). 

Ces finalités ressortent des termes mêmes du Règle-

ment de la Chambre, en ce que les diverses mesures 

et sanctions disciplinaires sont prises lorsqu’un dé-

puté porte atteinte au bon déroulement de la séance, 

trouble gravement l’ordre ou perturbe les travaux de 

la Chambre. 

Ainsi, la discipline parlementaire présente une fonc-

tion d’apaisement, préservant la sérénité de l’assem-

blée sans pour autant être un mécanisme de sanction 

généralisé de toute violation du règlement12. 

Outre la préservation du fonctionnement serein de 

l’assemblée, la discipline protège la dignité et la ré-

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bd6t5378678s/f27.item
https://wdocs-pub.chd.lu/docs/archive/3c/27/3022631_pdf
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putation de l’institution parlementaire13, ces élé-

ments pouvant être pris en considération dans la dé-

termination de la sanction (article 55, paragraphe 2 du 

Règlement). 

La discipline parlementaire doit cependant 

rester équilibrée et mesurée : elle ne saurait 

en aucun cas devenir un instrument pour op-

primer les minorités ou empêcher l’opposition de se 

faire entendre au nom de l’efficacité14. 

Dans le même sens, les sanctions disciplinaires ne 

doivent mettre un député dans la situation où il serait 

contraint, notamment par des sanctions matérielles, 

de négliger sa fonction, sinon de renoncer à son indé-

pendance15. 

2.2 – L’autonomie de la discipline 

parlementaire 

Le droit de discipline relève de la compé-

tence du parlement : les sanctions discipli-

naires contre les parlementaires sont géné-

ralement prévues par le règlement interne 

des parlements16 et sont infligées par les 

pairs de manière autonome, sans interven-

tion du pouvoir judiciaire. 

 

13 J.-F. KERLEO (dir.), Règlement de l’Assemblée nationale commenté, LGDJ, 2022, p. 109. 

14 E. PIERRE, Traité de droit politique, électoral et parlementaire, 5e éd., Librairies-imprimeries réunies, 1924, p. 505 ; D. 

FASQUELLE, « Discipline et indiscipline parlementaires : et si la démocratie avait besoin des deux à la fois ? », in F. DAVANSANT, 

A. LOUIS et I. THUMEREL (dir.), Discipline et indiscipline parlementaires, Institut Francophone pour la Justice et la Démocratie, 

2020, p. 23 

15 C. GUERIN-BARGUES, Immunités parlementaires et régime représentatif : l’apport du droit constitutionnel comparé (France, 

Royaume-Uni, États-Unis), LGDJ, 2011, p. 222 : « afin de pourvoir aux conditions matérielles de son existence ». 

16 En Hongrie, la discipline parlementaire est prévue dans une loi spécifique sur l’Assemblée nationale, voy. Note de recherche 

de la Direction générale Bibliothèque, Recherche et Documentation de la Cour de justice de l’Union européenne, « Liberté 

d’expression des parlementaires », septembre 2017, p. 3. 

17 R. VINCENT, « À propos du phénomène de bordélisation de la séance parlementaire : Retour sur l’(in)utilité du droit parlemen-

taire disciplinaire », Revue française de droit constitutionnel, n° 138, 2024, p. 309 ; D. FASQUELLE, « Discipline et indiscipline 

parlementaires : et si la démocratie avait besoin des deux à la fois ? », in F. DAVANSANT, A. LOUIS et I. THUMEREL (dir.), Discipline 

et indiscipline parlementaires, Institut Francophone pour la Justice et la Démocratie, 2020, p. 17 ; B. FARGEAUD, « Le contrôle 

juridictionnel des sanctions visant les parlementaires et la Cour européenne des droits de l’homme », RFDA, 2023, p. 961. 

18 A. MARTIN, Le président des assemblées parlementaires sous la Ve République, LGDJ, 1996, p. 322. 

19 E. PIERRE, Traité de droit politique, électoral et parlementaire, 5e éd., Librairies-imprimeries réunies, 1924, p. 500 ; B. FAR-

GEAUD, « Le contrôle juridictionnel des sanctions visant les parlementaires et la Cour européenne des droits de l ’homme », 

RFDA, 2023, p. 961.  

20 E. CHAMONTIN, Essai sur la discipline parlementaire dans les assemblées législatives, principalement en France, de nos 

jours : thèse pour le doctorat, Université d’Aix-Marseille,1903, consultable en ligne, BnF Gallica, p. 79. 

21 Cour EDH (Gde Ch.), 17 mai 2016, Karácsony et autres contre Hongrie, n° 42461/13 et 44357/13, § 142. 

2.2.1 – L’indépendance du parlement 

dans le droit de discipline 

La discipline parlementaire est fondée sur le principe 

d’autonomie parlementaire et procède du principe de 

séparation des pouvoirs17. 

Le droit des parlements de veiller eux-mêmes « à leur 

sûreté est une condition essentielle de leur indépen-

dance »18. En effet, l’indépendance des parlemen-

taires dans la libre participation à l’expression de la 

souveraineté nationale ne saurait être garantie si la li-

berté et l’ordre des débats dépendaient d’une règle-

mentation autre que celle dont les parlements se do-

tent eux-mêmes19. Dans cette lignée, il appartient aux 

parlements de faire exécuter leurs règlements et 

sanctionner, le cas échéant, ceux qui enfreignent les 

règles qu’ils contiennent20. 

En conséquence, le droit de discipline, dont la fi-

nalité est d’assurer le fonctionnement de l’organe 

parlementaire et le bon déroulement du débat dé-

mocratique, relève généralement de la compé-

tence du parlement, à l’exclusion de tout autre or-

gane. 

Cet aspect est également souligné par la Cour euro-

péenne des droits de l’homme : l’autonomie parle-

mentaire englobe le pouvoir pour le parlement d’appli-

quer des règles visant à assurer la bonne conduite de 

ses activités, le cas échéant par des sanctions disci-

plinaires à l’égard de ses membres21. 

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bd6t5378678s/f27.item
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2.2.2 – L’injusticiabilité des sanctions 

visant les parlementaires 

Dans la grande majorité des États membres de 

l’Union européenne, un parlementaire ne peut intro-

duire de recours juridictionnel contre une sanction dis-

ciplinaire qui lui aurait été infligée22. 

En France, le Conseil d’État a encore récemment ré-

affirmé son incompétence dans le contrôle de la léga-

lité des sanctions disciplinaires des députés23. La 

sanction parlementaire est un acte indissociable des 

missions constitutionnelles du parlement : le principe 

de séparation des pouvoirs et l’autonomie des assem-

blées excluent que le juge administratif puisse contrô-

ler de tels actes. 

 

22 Note de recherche de la Direction générale Bibliothèque, Recherche et Documentation de la Cour de justice de l’Union euro-

péenne, « Liberté d’expression des parlementaires », septembre 2017, pp. 15 et s. Ce n’est pas le cas de tous les États membres 

néanmoins (Espagne par exemple). 

23 Conseil d’État français, 24 juillet 2023, n° 471482, AJDA, 2023, p. 1424. 

24 A. BODRY, Le Luxembourg, son régime politique et ses institutions – historique, état des lieux et perspectives, Éditions Paul 

Bauler, 2024, p. 121. 

25 Comme pour les décisions en relation avec ses fonctionnaires, v. Cour administrative, 8 décembre 2009, n° 25668C du rôle. 

Au Luxembourg, le juge administratif n’a ja-

mais été saisi d’un recours contre une sanc-

tion disciplinaire infligée à un député et n’a 

donc jamais eu l’occasion d’examiner sa compétence. 

Alex Bodry, dans son ouvrage Le Luxembourg, son 

régime politique et ses institutions, soutient sans ré-

serve l’injusticiabilité des sanctions disciplinaires24. 

Cette affirmation est soutenue par la jurisprudence ad-

ministrative ayant affirmé qu’en principe, la Chambre 

des Députés ne prend pas de décisions administra-

tives susceptibles de recours, sauf dans certains do-

maines25. 

Ajoutons que la Cour européenne des droits de 

l’homme n’exige pas non plus de recours juridictionnel 

externe contre les sanctions disciplinaires (cf. partie 

5.2).  



Chambre des Députés | Cellule scientifique 16 Note de recherche scientifique  
 

3 – La distinction entre la 

discipline parlementaire et les 

immunités parlementaires 

La discipline parlementaire doit être distinguée de l’im-

munité parlementaire. 

L’immunité parlementaire est « l’ensemble des 

dispositions qui assurent aux parlementaires un 

régime juridique dérogatoire au droit commun 

dans leurs rapports avec la justice afin de préser-

ver leur indépendance »26. 

Les immunités parlementaires sont scindées en deux 

catégories, qui poursuivent des finalités différentes et 

bénéficient de régimes distincts : 

▬ l’irresponsabilité, qui protège le député contre 

toute action en justice, en particulier des pour-

suites pénales, à raison des actes (opinions et 

votes) de sa fonction, 

▬ l’inviolabilité, qui protège le député contre toute 

mesure privative de liberté. 

Les immunités parlementaires dont bénéficie 

un député n’empêchent pas qu’il fasse l’ob-

jet d’une procédure disciplinaire et se voie 

infliger une ou plusieurs sanctions discipli-

naires. 

 

 

 

 

26 Assemblée nationale, L’Assemblée nationale dans les institutions françaises, Fiches de synthèse, juin 2007, p. 91. 

27 « Aucune action, ni civile ni pénale, ne peut être dirigée contre un député à l’occasion des opinions et des votes émis par lui 

dans l’exercice de ses fonctions ». 

28 Non-liable? Inviolable? Untouchable? The Challenge of Parliamentary immunities. An overview., European Parliament, OPPD- 
Office for Promotion of Parliamentary Democracy, 2012, disponible en ligne. 

29 J.-F. KERLEO (dir.), Règlement de l’Assemblée nationale commenté, LGDJ, 2022, p. 112. 

30 F. DESPORTES, L. LAZERGES-COUSQUER, Traité de procédure pénale, 4e éd., 2016, Economica, p. 41 ; Non-liable? Inviolable? 

Untouchable? The Challenge of Parliamentary immunities. An overview., European Parliament, OPPD- Office for Promotion of 

Parliamentary Democracy, 2012, p. 8. 

3.1.1 – L’irresponsabilité parlemen-

taire 

L’irresponsabilité parlementaire est l’interdic-

tion de mettre en œuvre la responsabilité civile 

ou pénale d’un parlementaire pour les votes et 

les opinions qu’il a émis à l’occasion de ses fonc-

tions. 

L’irresponsabilité parlementaire, consacrée par l’ar-

ticle 84 de la Constitution27, est une protection essen-

tielle du bon fonctionnement de la Chambre des Dé-

putés, qui se rencontre dans la plupart des parle-

ments28. 

Elle permet au député d’exercer librement ses fonc-

tions, en le préservant de toute ingérence ou pres-

sion exercée par les pouvoirs concurrents ou par 

des citoyens mécontents, qui interviendraient par 

l’instrumentalisation de la justice à des fins poli-

tiques29. Au-delà du principe de la séparation des 

pouvoirs, l’immunité parlementaire permet de garantir 

la liberté d’expression démocratique mais aussi la sin-

cérité et la pluralité du débat parlementaire, en offrant 

aux parlementaires la possibilité d’exprimer des opi-

nions minoritaires, sans craindre d’être poursuivis30. 

L’irresponsabilité parlementaire est une 

immunité de fond qui est absolue – elle ne peut 

être levée – et perpétuelle. Elle paralyse 

l’action juridictionnelle, même après la fin du 

mandat. 

https://www.agora-parl.org/sites/default/files/agora-documents/parliamentary_immunities_final_web.pdf
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Le champ d’application de l’irresponsabilité parlemen-

taire, à savoir la délimitation des opinions et des votes 

émis dans l’exercice des fonctions de député qui bé-

néficient de la protection, ne fait pas l’objet de la pré-

sente note31. Nous mentionnerons néanmoins que 

l’article 84 de la Constitution offre une solide protec-

tion à la liberté d’expression du député dans l’accom-

plissement de son mandat : 

▬ le terme « opinions » reçoit une interprétation 

large. Il recouvre notamment les « opinions expri-

mées de manière orale ou écrite (discours, amen-

dements, propositions de loi, motions, résolutions, 

questions parlementaires, interpellations, etc.), y 

inclus dans les documents officiels (procès-ver-

baux des réunions de commission, documents 

parlementaires, compte rendu des séances plé-

nières, …) »32. Le terme « opinions » inclut égale-

ment le fait de diffuser des informations recueillies 

par le député33. 

▬ de même, est considéré comme « émis dans la 

fonction de député » le fait de répéter ou d’expli-

quer, lors d’une interview à la radio, des propos 

tenus au préalable à la tribune de la Chambre34. 

Certains actes ne sauraient par nature bénéficier de 

l’irresponsabilité parlementaire, comme les coups et 

blessures35. 

 

31 Sur la portée de l’irresponsabilité parlementaire, voy. la proposition de révision des Chapitres IV et Vbis de la Constitution du 

19 juin 2021, Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle, doc. parl. n° 7777, pp. 15 et s. ; aussi M. BESCH, 

Normes et légistique en droit public luxembourgeois, 2e éd., Larcier, 2026, pp. 338 et s. ; F. DELPEREE et M. THEWES, Droit 

constitutionnel du Grand-Duché de Luxembourg, Bruylant, 2025, pp. 54-55. 

32 Proposition de révision des Chapitres IV et Vbis de la Constitution du 19 juin 2021, Commission des Institutions et de la 

Révision constitutionnelle, doc. parl. n° 7777, pp. 15 et s. Aussi, selon la jurisprudence judiciaire luxembourgeoise, il convient 

de donner au terme « opinions » une interprétation large, pour qu’il recouvre la formulation de questions écrites ou orales, 

notamment le fait de poser des questions parlementaires, Cour d’appel, Ch. c., 28 mai 2019, arrêt n° 494/19 Ch. c. c., JTL n° 70, 

août 2020, p. 113. 

33 La Cour d’appel énonce ainsi que « l’immunité parlementaire couvre encore l’utilisation d’informations ayant trait au dysfonc-

tionnement de services étatiques, fussent-elles obtenues en violation d’un secret professionnel, sans quoi un député d’opposi-

tion ne saurait jouer son rôle d’organe de contrôle », Cour d’appel, Ch. c., 28 mai 2019, arrêt n° 494/19 Ch. c. c., JTL n° 70, août 

2020, p. 113. Cette approche semble encore plus large que celle de la CJUE au regard de l’irresponsabilité parlementaire des 

députés européens, qui a estimé que la notion d’opinion devait être appréciée dans un sens large « comme recouvrant les 

propos ou les déclarations qui, par leur contenu, correspondent à des assertions constitutives d’appréciations subjectives  », 

CJUE, 6 septembre 2011, Aldo Patriciello, Affaire C-163/10, ECLI:EU:C:2011:543, pt 32. 

34 Un député qui, lors d’une émission radio, se réfère à des déclarations qui ont été exprimées au préalable à la tribune de la 

Chambre des Députés, bénéficie de l’immunité parlementaire et ne peut être pénalement poursuivi, Tribunal de paix de Luxem-

bourg, 1er juin 2022, jugement n° 1588/2022. 

35 C. GUERIN-BARGUES, « Immunités et statut des députés : vers une suppression de l’inviolabilité ? », 2017, hal-01927814 ; 

Proposition de révision de l’article 68 de la Constitution, Rapport de la Commission des Institutions et de la Révision constitu-

tionnelle du 18 janvier 2006, doc. parl. n° 49392, p. 3. 

36 « Cependant, l’arrestation d’un député est, sauf le cas de flagrant délit, soumise à autorisation préalable de la Chambre des 

Députés » 

37 C. GUERIN-BARGUES, « Immunités et statut des députés : vers une suppression de l’inviolabilité ? », 2017, hal-01927814. 

3.1.2 – L’inviolabilité parlementaire 

L’inviolabilité parlementaire est la protection 

des députés contre les mesures privatives ou 

restrictives de liberté qui pourraient être ordon-

nées par un juge dans le cadre de poursuites ju-

diciaires. 

L’article 85, alinéa 236, de la Constitution soumet l’ar-

restation d’un député pénalement poursuivi à l’auto-

risation préalable de la Chambre des Députés, sauf 

en cas de flagrant délit. Cette autorisation n’est pas 

requise lorsqu’il s’agit d’exécuter une peine privative 

de liberté, prononcée par une juridiction. 

L’inviolabilité parlementaire poursuit une finalité diffé-

rente de l’irresponsabilité, en ce qu’il s’agit de pré-

server la capacité du parlementaire à siéger, en lui 

assurant la possibilité d’être présent au sein de la 

Chambre37, alors qu’il aurait commis des actes répré-

hensibles en dehors de l’exercice de ses fonctions. 

L’inviolabilité parlementaire est une immunité 

de procédure qui est relative – elle peut être 

levée – et temporaire. Elle prend fin au terme 

du mandat. 
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Les modalités relatives à l’autorisation d’exécuter une 

mesure privative de liberté sont prévues aux articles 

181 à 187 du Règlement de la Chambre des Députés. 

Ajoutons enfin que l’inviolabilité parlemen-

taire n’empêche en aucun cas un député 

de faire l’objet de poursuites pénales pour 

des faits autres que ceux couverts par l’irresponsabi-

lité parlementaire : un député pourrait être poursuivi 

pour coups et blessures, escroquerie ou corruption, 

de même qu’il pourrait subir des mesures d’investiga-

tions intrusives comme voir son domicile perquisi-

tionné ou ses biens saisis. 

3.1.3 – Les immunités parlementaires 

ne font pas échec à la discipline parle-

mentaire 

Les immunités parlementaires, que ce soit 

l’irresponsabilité ou l’inviolabilité, ne font 

pas échec à l’application des sanctions dis-

ciplinaires38. 

Tel qu’énoncé par la Commission des Institutions et 

de la Révision constitutionnelle, « l’irresponsabilité du 

député trouve (également) sa limite dans la mesure 

où, pour des paroles prononcées en séance publique, 

il peut faire l’objet des mesures disciplinaires prévues 

aux articles 47 à 52 du Règlement de la Chambre des 

Députés »39. 

Au contraire, la sanction disciplinaire peut être présen-

tée comme un palliatif de l’irresponsabilité40, empê-

chant le député de « jeter au milieu des débats des 

accusations, des insinuations malveillantes contre des 

citoyens désarmés »41. La discipline parlementaire 

« atténue dans une certaine limite les abus que peut 

provoquer le principe de l’immunité parlementaire »42, 

en permettant aux parlementaires de sanctionner leur 

collègue défaillant43. 

Ainsi, un député peut faire l’objet de sanctions 

disciplinaires pour des propos tenus dans 

l’exercice de ses fonctions, quand bien même 

sa responsabilité civile ou pénale ne pourrait 

être engagée.

 

 

38 M. BESCH, Normes et légistique en droit public luxembourgeois, 2e éd., Promoculture Larcier, 2026, p. 340 ; G. TOULEMONDE, 

« Les sanctions applicables aux parlementaires », in F. DAVANSANT, A. LOUIS et I. THUMEREL (dir.), Discipline et indiscipline par-

lementaires, Institut Francophone pour la Justice et la Démocratie, 2020, p. 70 ; C. GUERIN-BARGUES, Immunités parlementaires 

et régime représentatif : l’apport du droit constitutionnel comparé (France, Royaume-Uni, États-Unis), LGDJ, 2011, p. 204 ; 

Assemblée nationale, L’Assemblée nationale dans les institutions françaises, Fiches de synthèse, juin 2007, p. 92 ; P. JAN, Les 

assemblées parlementaires françaises, La documentation française, 2005, p. 40 ; Précis de droit parlementaire du service juri-

dique de la Chambre des représentants de Belgique, « L’irresponsabilité parlementaire », mai 2015, p. 17. Aussi, Note de re-

cherche de la Direction générale Bibliothèque, Recherche et Documentation de la Cour de justice de l’Union européenne, « Li-

berté d’expression des parlementaires », septembre 2017, p. 5 ; Rapport de la Commission de Venise sur l’étendue et la levée 

des immunités parlementaires, adopté lors de sa 98e session plénière, 21-22 mars 2014, § 100. 

39 Proposition de révision de l’article 68 de la Constitution, Rapport de la Commission des Institutions et de la Révision constitu-

tionnelle du 18 janvier 2006, doc. parl. n° 49392, p. 3. 

40 C. GUERIN-BARGUES, Immunités parlementaires et régime représentatif : l’apport du droit constitutionnel comparé (France, 

Royaume-Uni, États-Unis), LGDJ, 2011, p. 204. 

41 E. CHAMONTIN, Essai sur la discipline parlementaire dans les assemblées législatives, principalement en France, de nos jours : 

thèse pour le doctorat, Université d’Aix-Marseille,1903, consultable en ligne, BnF Gallica, p. 19. 

42 Ibid., p. 62. 

43 A. SFEZ, « Faut-il renforcer la liberté d’expression des députés au sein de l’hémicycle ? », JusPoliticum, 8 novembre 2022, 

consulté le 27 février 2026. 

https://www.lachambre.be/kvvcr/pdf_sections/jurid/responsaf.pdf
https://www.venice.coe.int/webforms/documents/default.aspx?pdffile=CDL-AD(2014)011-f
https://www.venice.coe.int/webforms/documents/default.aspx?pdffile=CDL-AD(2014)011-f
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bd6t5378678s/f27.item
https://blog.juspoliticum.com/2022/11/08/faut-il-renforcer-la-liberte-dexpression-des-deputes-au-sein-de-lhemicycle-par-anthony-sfez/
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4 – La discipline parlementaire à 

la Chambre des Députés 

La discipline parlementaire est encadrée par 

les articles 52 à 57bis du Chapitre 9 du Titre I 

du Règlement de la Chambre des Députés. 

L’article 52 concerne les mesures immédiates 

que le Président peut prendre, à l’égard des 

députés, en vue de préserver le bon déroule-

ment de la séance et faire cesser le trouble im-

médiatement. Les articles 53 à 57 sont relatifs 

aux sanctions prises par la Conférence des 

Présidents et sont mis en œuvre en cas de 

comportement fautif grave. L’article 57bis con-

cerne la voie de recours interne offerte au dé-

puté sanctionné en vertu des articles 53 à 57. 

Ces articles doivent être lus en combinaison avec 

d’autres dispositions du Règlement relatives au bon 

déroulement des séances : 

▬ les article 36, paragraphe 4, et 38, relatifs à l’en-

cadrement de la parole en séance publique ; 

▬ l’article 37 plus spécialement, lequel prévoit que 

« toute imputation de mauvaise intention, toute at-

taque personnelle, toute interpellation de député à 

député, toute manifestation ou interruption trou-

blant l’ordre sont interdites. Les sanctions prévues 

à l’article 36, paragraphe 4 sont applicables » ; 

▬ l’article 180 du Règlement, relatif à la police de la 

Chambre et des tribunes, exercée par le Prési-

dent. Plus particulièrement, le paragraphe 3 pré-

voit que « pendant tout le cours de la séance, les 

députés et les membres du gouvernement s’abs-

tiennent de toute action ou déclaration portant at-

teinte au bon déroulement de la séance ». Les dis-

positions relatives à la discipline sont applicables, 

à l’égard des députés, dans ce cadre. Par ailleurs, 

le paragraphe 7 permet également au Président 

d’exclure sur-le-champ toute personne, y compris 

un député, qui troublerait l’ordre. 

Enfin, la discipline parlementaire est également appli-

cable en cas d’infraction au Code de conduite des dé-

putés luxembourgeois en matière d’intérêts financiers 

 

44 Modification du Règlement de la Chambre des Députés du 29 juin 2023 relative à la discipline, dossier parlementaire n° 8245. 

45 C. JANSSEN-BENNYNCK et B. RIDARD, « La discipline parlementaire », Note de recherche de la Cellule scientifique, 28 juin 2022, 

annexée au procès-verbal de réunion de la Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle et de la Commission 

du Règlement du 24 janvier 2023, p. 32. 

et de conflits d’intérêts (annexe 1 au Règlement), 

comme il sera abordé infra. 

Les dispositions relatives à la discipline parlementaire 

ont été profondément modifiées en date du 29 juin 

202344, en s’inspirant des dispositions du Règlement 

du Parlement européen relatives à la discipline. 

Selon la Commission du Règlement, il s’agissait de : 

▬ adapter les sanctions disciplinaires au nouveau 

Chapitre 1bis – « Du droit de requérir du Gouver-

nement des informations et des documents » du 

Titre III du Règlement, en lien avec ce nouveau 

moyen de contrôle parlementaire introduit par la 

révision constitutionnelle de 2023 (article 75, ali-

néa 1er, point 3° de la Constitution) ; 

▬ revoir plus largement les dispositions du Règle-

ment relatives à la discipline parlementaire, en 

particulier au regard de la jurisprudence de la Cour 

européenne des droits de l’homme en la matière. 

Dans ce contexte, la proposition de modifica-

tion n° 8245 s’est largement fondée sur une 

note de recherche de la Cellule scienti-

fique du 28 juin 2022 portant sur la discipline par-

lementaire45. 

4.1 – Les mesures immédiates 

prises par le Président (article 52) 

Le Président exerce la police de la Chambre et s’as-

sure plus particulièrement du bon déroulement des 

séances. Il dispose à ce titre de nombreux outils, dont 

les mesures immédiates prévues au Chapitre 9 du 

Titre I du Règlement, relatif à la discipline parlemen-

taire. 

Les mesures immédiates que le Président peut pren-

dre à l’encontre d’un député, de la plus légère à la plus 

grave, sont les suivantes : 

▬ le rappel à l’ordre, qui est un avertissement par 

lequel le Président demande à un député de ces-

https://wdocs-pub.chd.lu/docs/exped/0140/042/280426.pdf
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ser de troubler le bon déroulement de la séance46 

(article 52, paragraphe 1 du Règlement). Ce rap-

pel à l’ordre simple a été introduit dans le Règle-

ment en 2023 ; 

▬ en cas de récidive du député, un deuxième rap-

pel à l’ordre peut être prononcé, le cas échéant 

avec inscription au procès-verbal ; il s’agit d’un 

avertissement plus sévère, dont la portée est lar-

gement symbolique47 (article 52, paragraphe 2 du 

Règlement) ; 

▬ en cas de nouvelle récidive, ou si l’atteinte au bon 

déroulement de la séance se poursuit, le Prési-

dent peut décider d’un retrait de parole pour le 

reste de la séance (article 52, paragraphe 3 du 

Règlement) ; 

▬ lorsqu’une agitation compromet la poursuite des 

débats, le Président peut décider de suspendre 

ou de lever la séance, en vue de rétablir 

l’ordre (article 52, paragraphe 4 du Règlement). Il 

prononcera la reprise de la séance, une fois le 

trouble disparu ; 

▬ lorsque le Président a expressément rappelé au 

député qu’il n’avait pas la parole ou qu’il l’a con-

servée au-delà du temps imparti, celui-ci peut dé-

cider de supprimer l’intervention d’un député 

du compte rendu et des archives vidéo (article 

52, paragraphe 5 du Règlement). Cette mesure 

est d’effet immédiat mais doit toutefois faire l’objet 

d’une confirmation ultérieure par la Conférence 

des Présidents. Selon la doctrine belge, le Prési-

dent ne saurait, par cette mesure, supprimer des 

discussions entières en séance plénière48. 

Ces mesures immédiates peuvent également être 

prises par le député qui remplace le Président en 

séance, mais aussi par les présidents des organes 

(en particulier le Bureau ou la Conférence des Prési-

dents), commissions et délégations de la Chambre, 

tels qu’ils sont prévus dans le présent Règlement, lors 

des réunions d’organe, de commission ou de déléga-

tion (article 52, paragraphe 6 du Règlement). 

4.2 – Les sanctions disciplinaires 

(articles 52 à 57bis) 

En cas de comportement fautif grave du député, celui-

ci peut faire l’objet de sanctions disciplinaires plus 

 

46 G. CORNU, Vocabulaire juridique, 14e éd., PUF, 2022, v° rappel à l’ordre, p. 851 ; A. MARTIN, Le président des assemblées 

parlementaires sous la Ve République, LGDJ, 1996, p. 324. 

47 A. MARTIN, Le président des assemblées parlementaires sous la Ve République, LGDJ, 1996, p. 325. 

48 M. VAN DER HULST et K. MUYLLE, Le Parlement fédéral, Composition, organisation et fonctionnement, Larcier, 2021, p. 85. 

49 J.-F. KERLEO (dir.), Règlement de l’Assemblée nationale commenté, LGDJ, 2022, p. 109. 

lourdes, qui relèvent de la compétence de la Confé-

rence des Présidents. 

À la différence des mesures immédiates, les sanctions 

disciplinaires sont prononcées a posteriori, après un 

délai permettant la prise de recul nécessaire à une ap-

préciation de la gravité de la situation, une fois le tu-

multe occasionné passé. 

Le Règlement de la Chambre prévoit expressément 

les comportements pour lesquels un député encourt 

une sanction disciplinaire. 

4.2.1 – Le champ d’application des 

sanctions disciplinaires 

4.2.1.1 – Les comportements fautifs dans 

l’enceinte du Parlement ou en visite officielle 

L’article 53 du Règlement, sous les points 1, 2, 

et 3, vise à sanctionner des comportements 

fautifs de députés, qui se sont déroulés en 

séance publique ou dans les autres locaux 

de la Chambre, ou lors d’une réunion ou 

d’une visite d’organe, de commission ou de 

délégation. Il s’agit essentiellement de compor-

tements perturbateurs ou offensants envers 

l’institution ou ses membres. 

Les termes des infractions sont, pour la plupart, em-

pruntés à la matière pénale, bien que leur interpréta-

tion soit autonome49. 

▬ Le trouble grave à l’ordre ou la perturbation 

des travaux de la Chambre (article 53, point 1) 

Peut être sanctionné le député qui a grave-

ment troublé l’ordre ou perturbé les tra-

vaux en séance publique ou lors d’une réu-

nion ou d’une visite d’organe, de commission ou de 

délégation. À l’étranger, ce comportement a pu viser 

le fait de hurler ou parler avec un porte-voix pendant 

une séance publique, de faire retentir une sirène, d’ex-

hiber une banderole ou des affiches, mais aussi des 

hués ou sifflets. La Commission du Règlement a ce-

pendant précisé que certains comportements visuels 

peuvent être tolérés et différenciés de ceux qui entrai-

nent une perturbation effective des activités parlemen-
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taires50. De même, la doctrine française a précisé que 

des passes d’armes houleuses avec l’opposition peu-

vent susciter des excès et emportements, mais qu’à 

cette occasion, la discipline sanctionne principalement 

les attaques personnelles sans lien avec l’objet du dé-

bat51. 

La notion de « grave trouble à l’ordre » peut sembler 

vague52, mais la Cour européenne des droits de 

l’homme, notamment à la lumière des formulations si-

milaires dans de nombreux États, estime qu’elle pré-

sente un degré de précision suffisant pour les parle-

mentaires pour leur permettre de prévoir les consé-

quences de leur comportement53. 

▬ L’appel à la violence ou la voie de fait (article 

53, point 2) 

Peut également faire l’objet d’une sanction 

disciplinaire le député qui a fait appel à la 

violence ou s’est rendu coupable d’une 

voie de fait en séance publique ou dans les autres 

locaux de la Chambre ou lors d’une réunion ou d’une 

visite d’organe, de commission ou de délégation. 

L’appel à la violence pourrait être défini, en réfé-

rence à l’infraction d’incitation à la violence54, comme 

le fait, par des discours, des cris ou des menaces, sur 

quelque support que ce soit, d’appeler à la violence à 

l’égard d’une personne, physique ou morale, d’un 

groupe ou d’une communauté. 

La voie de fait est une violence légère envers une 

personne ne constituant ni une blessure ni un coup, 

comme le fait de saisir une personne au corps ou lui 

serrer le poignet, ou encore de lui cracher à la figure, 

de lui envoyer des objets pour l’incommoder, ou de la 

pousser55. Cette notion peut également viser une 

« action réalisée sans droit qui porte matériellement et 

illégalement une atteinte grave à une liberté fonda-

mentale ou à un droit de propriété »56. 

 

50 Proposition de modification du Règlement de la Chambre des Députés, Rapport de la Commission du Règlement du 16 juin 

2023, doc. parl. n° 82451, p. 4. 

51 J.-F. KERLEO (dir.), Règlement de l’Assemblée nationale commenté, LGDJ, 2022, p. 109. 

52 C. GUERIN-BARGUES, Immunités parlementaires et régime représentatif : l’apport du droit constitutionnel comparé (France, 

Royaume-Uni, États-Unis), LGDJ, 2011, p. 211. 

53 Cour EDH (Gde Ch.), 17 mai 2016, Karácsony et autres contre Hongrie, n° 42461/13 et 44357/13, §§ 124 et s. 

54 Article 457-1 du Code pénal. 

55 G. CORNU, Vocabulaire juridique, 14e éd., PUF, 2022, v° voie de fait. Voy. l’article 563, al. 1er, § 3. 

56 J.-F. KERLEO (dir.), Règlement de l’Assemblée nationale commenté, LGDJ, 2022, p. 109. 

57 Cour d’appel (5e ch.), 13 octobre 2020, arrêt n° 346/20, Revue pénale luxembourgeoise, n° 7, juin 2021, p. 66. Voy. les articles 

448 et s. et 561 et s. du Code pénal. 

58 Cour d’appel, 5 février 1979, Pasicrisie Tome 24, 1978-1980, p. 230. Voy. les articles 275 et suivants du Code pénal. 

59 G. CORNU, Vocabulaire juridique, 14e éd., PUF, 2022, v° menace. 

60 Article 10 du Règlement du Parlement européen, plus spécialement paragraphe 4. 

Nous rappelons que les violences plus graves, telles 

que les coups et blessures, ne sont pas couvertes par 

l’immunité parlementaire et pourraient faire l’objet de 

poursuites pénales, même si elles intervenaient dans 

l’enceinte parlementaire. 

▬ Les outrages, injures ou menaces (article 53, 

point 3) 

Peut faire l’objet d’une procédure discipli-

naire le député qui s’est rendu coupable 

d’outrages, d’injures ou de menaces en-

vers la Chambre, son Président, un ou plusieurs des 

membres de la Chambre ou les membres du Gouver-

nement en séance publique ou dans les autres locaux 

de la Chambre, ou lors d’une réunion ou d’une visite 

d’organe, de commission ou de délégation. 

L’injure est une imputation ou une qualification offen-

sante de nature à porter atteinte à l’honneur d’une per-

sonne ou à l’exposer au mépris public, réalisée avec 

une intention méchante57. 

L’outrage, contrairement à l’injure, a un sens général 

et comprend tout ce qui, d’une manière quelconque, 

peut blesser ou offenser une personne, étant précisé 

que l’infraction d’outrage protège « la dignité et l’es-

time dues à ceux qui en raison de leur mandat ou de 

leurs fonctions représentent l’autorité publique ou y 

participent »58. 

Enfin, la menace est un acte d’intimidation consistant, 

pour une personne, à inspirer à une autre la crainte 

d’un mal projeté contre sa personne, sa famille ou ses 

biens, par l’annonce de la mise à exécution de ce pro-

jet59. En droit pénal, les menaces constituent généra-

lement une circonstance aggravante d’une infraction. 

L’appel à la violence, l’injure et l’outrage peuvent être 

rapprochés des dispositions du Règlement intérieur 

du Parlement européen60, qui obligent les députés à 

préserver la dignité et la réputation du Parlement, et à 
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s’abstenir de tout propos offensant, tels que des 

propos diffamatoires, des discours haineux ou des in-

citations à la discrimination. 

4.2.1.2 – La divulgation d’informations confi-

dentielles 

Encourt également une sanction discipli-

naire le député qui a violé le secret des dé-

libérations en commission ou le huis clos 

des séances non publiques de la Chambre ou le ca-

ractère confidentiel ou non public d’informations, 

de documents ou de procès-verbaux. 

Le secret des délibérations en commission peut ex-

ceptionnellement être décidé, en vertu de l’article 25, 

paragraphe 9 du Règlement, de même que le huis 

clos de séances publiques, en vertu de l’article 46, pa-

ragraphe 2 du Règlement. 

En ce qui concerne les documents ou procès-verbaux 

confidentiels, le Règlement prévoit expressément que 

certains documents sont confidentiels. C’est le cas par 

exemple des procès-verbaux du Bureau ou de la Con-

férence des Présidents (article 25, paragraphe 8 du 

Règlement). Aux vœux des articles 84ter et suivants 

du Règlement, certains documents ou informations 

transmis par le Gouvernement sont confidentiels et les 

députés sont chargés d’en préserver la confidentialité, 

sous peine de sanction disciplinaire (article 84sexies, 

paragraphe 2, alinéa 2 du Règlement). D’autres docu-

ments confidentiels, comme les notes de recherche 

non publiques de la Cellule scientifique, pourraient 

également être couvertes par cette interdiction de di-

vulgation61. 

Alors que les autres dispositions sanctionnent unique-

ment les comportements répréhensibles réalisés à 

l’occasion de la fonction de député, le Règlement ne 

limite pas le contexte dans lequel le député révèle des 

informations confidentielles, qui ont été préalable-

ment obtenues dans le cadre de sa fonction. Il 

s’ensuit qu’un député qui révèle des informations con-

fidentielles, même en dehors de la Chambre – notam-

ment dans la presse ou dans l’exercice d’une activité 

professionnelle privée – pourrait encourir une sanc-

tion disciplinaire. 

 

 

61 Proposition de modification du Règlement de la Chambre des Députés, Rapport de la Commission du Règlement du 16 juin 

2023, doc. parl. n° 82451, p. 3. 

62 Document parlementaire n° 6691, publié au Mémorial A n° 201 du 29 octobre 2014, p. 3902. 

63 G. CORNU, Vocabulaire juridique, 14e éd., PUF, 2022, v° blâme, p. 129. Dans les règlements des assemblées parlementaires 

belges et françaises, cette sanction s’appelle « la censure », voy. par exemple M. VAN DER HULST et K. MUYLLE, Le Parlement 

fédéral, Composition, organisation et fonctionnement, Larcier, 2021, p. 81. 

4.2.1.3 – Les infractions en matière d’intérêts 

financiers et de conflits d’intérêts 

Les sanctions disciplinaires peuvent égale-

ment trouver application en cas de viola-

tion du Code de conduite des députés 

luxembourgeois en matière d’intérêts financiers et 

de conflits d’intérêts (annexe 1 du Règlement). 

Introduit en 201462, ce Code de conduite a pour finalité 

de garantir l’indépendance des députés et de prévenir 

la corruption, notamment à travers la proclamation de 

devoirs s’imposant aux députés, l’identification et la 

prévention des conflits d’intérêts, mais aussi par une 

déclaration d’intérêts financiers. 

En application de l’article 8 du Code de conduite, la 

Conférence des Présidents peut prononcer à l’en-

contre du député en infraction une des sanctions dis-

ciplinaires visées à l’article 56 du Règlement ou un 

avertissement, sur recommandation d’un comité con-

sultatif ayant instruit l’affaire. 

4.2.2 – Les sanctions encourues 

Le Règlement prévoit une série de sanctions discipli-

naires qui peuvent être prononcées pour les compor-

tements fautifs visés à l’article 53 : 

▬ le blâme, qui est la réprobation officielle de l’atti-

tude ou des agissements du député63 ; 

▬ la suspension d’un ou plusieurs mandats que 

le député exerce au sein de la Chambre pour une 

durée maximale de six mois ; 

▬ l’interdiction pour le député d’être nommé rap-

porteur pour une durée maximale de six mois ; 

▬ l’interdiction pour le député de participer à une 

délégation officielle de la Chambre pour une du-

rée maximale de six mois ; 

▬ la privation, pendant au maximum deux mois, du 

quart, du tiers ou de la moitié de l’indemnité par-

lementaire allouée au député, suivant la gravité 

des faits dûment constatés par la Conférence des 

Présidents ; 

▬ sans préjudice de l’exercice du droit de vote en 

séance plénière et sous réserve, dans ce cas, du 

strict respect des règles disciplinaires, un blâme 

avec exclusion temporaire entrainant l’interdic-
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tion, pour une durée de deux à trente jours pen-

dant lesquels la Chambre ou l’un de ses organes, 

commissions ou délégations se réunissent, de 

participer à l’ensemble ou à une partie des activi-

tés de la Chambre. 

Pour exercer son droit de vote, le député sanc-

tionné pourra être présent en séance plénière du-

rant la stricte durée du vote64. 

▬ Une limitation des droits d’accès aux informa-

tions et documents confidentiels pour une du-

rée maximale de six mois. Selon les rédacteurs de 

ces dispositions, cette sanction ne devrait pas être 

prononcée isolément mais devrait être accompa-

gnée d’une autre sanction, comme le blâme avec 

exclusion temporaire. 

Les sanctions qui peuvent être prises sont des sanc-

tions morales, qui atteignent le député dans sa fierté 

et « s’adressent à sa raison, à sa conscience et à son 

bon sens »65 et/ou des sanctions pécuniaires. 

Les sanctions peuvent se cumuler. 

Le Règlement envisage également l’hypothèse d’une 

procédure visant un ancien député, lequel encourt uni-

quement le blâme ou la perte du titre de député hono-

raire. 

4.2.3 – La procédure disciplinaire 

La procédure pour infliger des sanctions discipli-

naires en cas de comportement fautif grave du 

député est décrite aux articles 54 et suivants du 

Règlement. C’est une procédure interne à la 

Chambre, susceptible d’être déclenchée par une 

liste de députés expressément visés par ces dis-

positions. 

La Conférence des Présidents rend, sur sai-

sine, une décision motivée au terme d’une 

procédure contradictoire. 

Un recours interne peut être introduit devant 

le Bureau, par le député sanctionné. 

 

64 Proposition de modification du Règlement de la Chambre des Députés, Rapport de la Commission du Règlement du 16 juin 

2023, doc. parl. n° 82451, p. 5. 

65 E. CHAMONTIN, Essai sur la discipline parlementaire dans les assemblées législatives, principalement en France, de nos 

jours : thèse pour le doctorat, Université d’Aix-Marseille,1903, consultable en ligne, BnF Gallica, p. 64. 

66 Proposition de modification du Règlement de la Chambre des Députés, Rapport de la Commission du Règlement du 16 juin 

2023, doc. parl. n° 82451, p. 4. 

4.2.3.1 – La procédure devant la Conférence 

des Présidents 

La Conférence des Présidents peut être saisie : 

▬ soit par le Président de la Chambre, le président 

de séance, d’organe, de commission ou de délé-

gation, ou, en cas de comportement fautif du Pré-

sident de la Chambre, par un ou plusieurs 

membres de la Conférence des Présidents, dans 

un délai de huit jours maximum après le compor-

tement fautif grave du député ; 

▬ soit par un député qui s’estime lésé ou victime 

d’un des comportements fautifs mentionnés à l’ar-

ticle 53 du Règlement. Le respect du délai de huit 

jours n’est pas expressément mentionné dans ce 

cas. 

Devant la Conférence des Présidents, le député est 

invité à présenter ses observations écrites. Il peut 

également être entendu et, pour autant qu’il en fasse 

la demande, être assisté d’un autre député. 

Dans l’appréciation du comportement fautif – et par 

conséquent dans la détermination de la décision à 

adopter – la Conférence des Présidents doit tenir 

compte : 

▬ de la fréquence du comportement fautif du député 

mis en cause, à savoir de son caractère ponctuel, 

récurrent ou permanent ; 

▬ du degré de gravité du comportement fautif ; 

▬ de l’atteinte éventuellement portée à la dignité et 

à la réputation de la Chambre. 

Dans l’appréciation de ces critères, il « convient de 

distinguer les comportements de nature visuelle, qui 

peuvent être tolérés, pour autant qu’ils ne soient pas 

injurieux, diffamatoires, racistes ou xénophobes, et 

qu’ils gardent des proportions raisonnables, de ceux 

entraînant une perturbation effective des activités par-

lementaires »66. 

La décision de la Conférence des Présidents doit in-

tervenir dans le délai d’un mois à compter de la saisine 

et elle doit être motivée. Elle est notifiée au député se-

lon les formalités prescrites puis portée à la connais-

sance de la Chambre dans le cadre des communica-

tions (article 35, paragraphe 1 du Règlement). 

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bd6t5378678s/f27.item
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Le délai pour exercer un recours court à partir de la 

notification. 

4.2.3.2 – Le recours interne devant le Bureau 

Lorsque la Conférence des Présidents prononce une 

sanction à l’égard du député mis en cause, ce dernier 

peut introduire un recours interne devant le Bu-

reau (article 57bis du Règlement). Un député lésé ou 

victime, qui aurait initié la procédure disciplinaire, ne 

peut introduire un recours s’il est mécontent de la dé-

cision prise par la Conférence des Présidents. 

Le recours du député sanctionné doit être introduit par 

écrit, dans un délai de trois jours à partir de la notifica-

tion de la décision de sanction. Le Règlement n’exige 

pas de formalités supplémentaires de sorte qu’une 

certaine flexibilité semble admise (notamment sur le 

moyen de transmission, le support, mais aussi le con-

tenu). 

Le recours suspend l’application de la sanction mais 

la procédure est rapide, dans la mesure où une déci-

sion doit être rendue dans les huit jours qui suivent 

l’introduction du recours. 

Le recours est examiné par une sous-commis-

sion du Bureau, composée de cinq de ses 

membres. Aucun député membre de la Confé-

rence des Présidents ne peut siéger dans cette 

sous-commission ad hoc. 

 

Rien n’est précisé, néanmoins, sur la composition de 

la sous-commission, quant à la représentativité des 

forces politiques à la Chambre. Dans l’affaire Ikotity et 

autres contre Hongrie67, la Cour européenne des 

droits de l’homme (Cour EDH) a pris en considération, 

pour écarter toute violation de la Convention euro-

péenne des droits de l’homme (Convention EDH), la 

composition équilibrée d’une commission ayant pro-

noncé une sanction disciplinaire à l’égard d’un dé-

puté : trois membres du parti de la majorité et trois 

membres de l’opposition. 

Le député est entendu par cette sous-commis-

sion : ce n’est pas une faculté pour la sous-commis-

sion du Bureau mais bien une obligation, à la diffé-

rence de la Conférence des Présidents. Le député a 

également la faculté de désigner un député qui sera 

entendu à sa place. 

À l’issue de la procédure et au plus tard huit jours 

après l’introduction du recours, la sous-commission 

rend une décision annulant, confirmant ou modifiant 

les sanctions prononcées par la Conférence des Pré-

sidents. Le Règlement ne précise pas que la décision 

doit être motivée, mais le principe de parallélisme des 

formes inviterait la sous-commission à rendre une dé-

cision motivée. 

La décision de la sous-commission est notifiée au dé-

puté selon les formes prévues, puis portée à la con-

naissance de la Chambre dans le cadre des commu-

nications. 

 

  

 

67 Cour EDH (1ère ch.), 5 octobre 2023, Ikotity et autres contre Hongrie, n° 500012/17. 



 

 25  
 

La procédure de sanction ainsi décrite est le résultat d’une révision du Règlement intervenue en 2023, 

afin de se conformer aux exigences de la Cour européenne des droits de l’homme (cf. infra partie 4). 

Nous renvoyons à la note de la Cellule scientifique du 28 juin 202268.  

Les modifications du Règlement ont eu pour ambition de créer un cadre procédural clair et protecteur des 

droits du député mis en cause lors d’une procédure disciplinaire, tout en préservant les intérêts de la 

Chambre lorsqu’un député met en péril son bon fonctionnement : 

• la procédure disciplinaire n’est pas un instrument aux mains de la majorité – à côté du 

Président de la Chambre ou des présidents d’organes et commissions, sinon d’un membre de la 

Conférence des Présidents pour les comportements fautifs du Président, la procédure discipli-

naire peut également être déclenchée par tout député qui s’estime lésé ou victime d’un compor-

tement infractionnel. Par ailleurs, la sanction est prononcée de manière collégiale, que ce soit par 

la Conférence des Présidents ou la sous-commission du Bureau ; 

• la procédure de sanction est contradictoire – le député est entendu en ses argumentations 

en défense, que ce soit à l’écrit ou à l’oral ; 

• la sanction est motivée – la justification de la sanction tient à l’écart toute suspicion d’arbitraire 

et permet au député (et au public) de comprendre les raisons ayant justifié la sanction, ce qui 

favorise son acceptation. La motivation lui permet de contester efficacement la sanction, le cas 

échéant ; 

• la sanction peut être contestée devant un autre organe de la Chambre, autrement com-

posé, ce qui offre la possibilité d’un véritable réexamen du cas ; 

• le député sanctionné peut obtenir un véritable redressement de sa situation – la sous-com-

mission du Bureau peut annuler ou réformer la décision de sanction ; 

• la décision rendue est publique – elle est communiquée à l’ensemble des députés à l’ouverture 

de la séance publique. Cette transparence témoigne du bon fonctionnement de la Chambre dans 

la mise en œuvre de la discipline parlementaire. La publicité participe également au caractère 

dissuasif de la discipline parlementaire. 

4.3 – Quant à la mise en pratique de 

la discipline parlementaire 

Dans son ouvrage Histoire de la discipline parlemen-

taire publié en 1884, Auguste Reynaerts écrivait de la 

Chambre des Députés luxembourgeoise que la disci-

pline n’y avait pas un large champ d’application, cons-

tatant le calme régnant à la Chambre et la rareté des 

incidents69. 

 

 

68 C. JANSSEN-BENNYNCK et B. RIDARD, « La discipline parlementaire », Note de recherche de la Cellule scientifique, 28 juin 2022, 

annexée au procès-verbal de réunion de la Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle et de la Commission 

du Règlement du 24 janvier 2023, p. 32. 

69 L’auteur énonçait que la discipline n’y avait pas un large champ d’application : « Par la force des choses sinon par vertu, le 

calme y domine en maître, et bien loin qu’il faille y dompter jamais des orages tumultueux, c’est à peine si de loin en loin un 

léger souffle vient rider cette eau naturellement dormante », A. REYNAERTS, Histoire de la discipline parlementaire, Tome I, A. 

Durand et Pedone-Lauriel Editeurs, 1884, p. 336. 

70 R. VINCENT, « À propos du phénomène de bordélisation de la séance parlementaire : Retour sur l’(in)utilité du droit parlemen-

taire disciplinaire », Revue française de droit constitutionnel, n° 138, 2024, p. 314. Note de recherche de la Direction générale 

L’examen de la pratique ne permet pas de remettre ce 

constat en cause : les incidents sont rares et dans 

bien des cas, le retrait de parole ou le rappel à l’ordre 

(simple), sinon la menace de ces mesures, suffit à ré-

tablir l’ordre de la séance. Cette faible mobilisation 

des règles disciplinaires, qui a pu être constatée à 

l’étranger également, a conduit la doctrine à énoncer 

que « le droit parlementaire disciplinaire repose sur-

tout sur l’autodiscipline »70 et le respect des règles de 

conduite. 

https://wdocs-pub.chd.lu/docs/exped/0140/042/280426.pdf
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4.3.1 – Les sanctions prononcées par 

la Conférence des Présidents 

Au regard des sanctions qui peuvent être prises 

par la Conférence des Présidents, aucune sanction 

n’a pu être retrouvée71. Il est utile de préciser néan-

moins que jusqu’en 2023, la compétence de la Confé-

rence des Présidents était réduite : elle n’intervenait 

qu’en cas de voie de fait contre un membre du Parle-

ment ou lorsqu’un député enfreignait le caractère con-

fidentiel des délibérations secrètes en commission. En 

dehors de ces hypothèses, toutes les mesures et 

sanctions disciplinaires étaient prises par le Président. 

La sous-commission du Bureau ne fait office d’ins-

tance d’appel que depuis la révision de 2023. Ainsi, 

aucune sanction n’a jamais été prise par le Bureau, 

sur appel d’une décision de la Conférence des Prési-

dents. 

4.3.2 – Les sanctions prononcées par 

le Président 

Aux termes du Règlement de la Chambre actuelle-

ment en vigueur, le Président est compétent principa-

lement pour prendre des mesures immédiates pour 

rétablir sans délai l’ordre et la sérénité des débats par-

lementaires, par exemple par un rappel à l’ordre ou le 

retrait de parole. 

Néanmoins, jusqu’en 2023, le Président avait compé-

tence pour prononcer les peines disciplinaires sui-

vantes : 

• le rappel à l’ordre avec inscription au procès-

verbal, 

• le rappel à l’ordre avec privation de parole, 

• le blâme avec inscription au procès-verbal, 

• le blâme avec expulsion temporaire, ce qui em-

portait privation de l’indemnité parlementaire. 

Sans avoir procédé à une analyse exhaustive de tous 

les comptes rendus de séance, nous trouvons 

quelques cas de rappel à l’ordre, avec ou sans retrait 

de parole, prononcés par le Président : 

• lorsqu’un député persiste à garder la parole qui 

lui a été retirée et qu’il lui était demandé de quit-

ter la tribune72, 

• lorsqu’un député interrompt à plusieurs reprises 

un membre du gouvernement73, 

• lorsqu’un député refuse, après plusieurs aver-

tissements, de s’en tenir au sujet du point à 

l’ordre du jour74. 

Selon nos recherches, aucun blâme avec inscription 

au procès-verbal ou blâme avec expulsion temporaire 

n’a jamais été prononcé. 

 

 

Bibliothèque, Recherche et Documentation de la Cour de justice de l’Union européenne, « Liberté d’expression des parlemen-

taires », septembre 2017, p. 12. Aussi sur ce constat en Belgique, M. VAN DER HULST et K. MUYLLE, Le Parlement fédéral, Com-

position, organisation et fonctionnement, Larcier, 2021, pp. 78 et s. 

71 La recherche a été réalisée en collaboration avec le service des séances plénières. 

72 Séance du jeudi 22 novembre 1990, sous la présidence de Madame Erna Hennicot-Schoepges ; séance du mardi 10 dé-

cembre 1985, sous la présidence de Monsieur Léon Bollendorff. 

73 Séance du mercredi 25 avril 1990, sous la présidence de Madame Erna Hennicot-Schoepges. 

74 Séance du jeudi 13 mai 1976, sous la présidence de Monsieur René Van den Bulcke. 

https://wdocs-pub.chd.lu/docs/archive/0b/3a/3003130_pdf
https://wdocs-pub.chd.lu/docs/archive/27/24/3123684_pdf
https://wdocs-pub.chd.lu/docs/archive/27/24/3123684_pdf
https://wdocs-pub.chd.lu/docs/archive/38/3d/3006013_pdf
https://wdocs-pub.chd.lu/docs/archive/28/17/3045911_pdf
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5 – La conformité de la discipline 

parlementaire à la Convention 

européenne des droits de l’homme 

En matière de discipline parlementaire, l’affaire 

de référence est l’arrêt de Grande Chambre 

Karácsony et autres contre Hongrie75 du 

17 mai 2016, qui a tracé les grandes lignes de la 

conformité de la discipline parlementaire à la 

Convention européenne des droits de l’homme. 

Les arrêts Szanyi contre Hongrie76 du 8 no-

vembre 2016 et Ikotity et autres contre Hon-

grie77 du 5 octobre 2023 confirment les ensei-

gnements de Karácsony. 

Les requérants, tous députés hongrois, s’étaient vu in-

fliger des sanctions disciplinaires pécuniaires pour 

leur comportement au sein de l’Assemblée nationale 

hongroise. 

Ces sanctions venaient réprimander des 

troubles occasionnés lors de débats parle-

mentaires, notamment le fait d’avoir, en 

séance plénière, exprimé leurs réprobations et cri-

tiques en exhibant une pancarte, en déployant une 

banderole ou en utilisant un porte-voix (Karácsony), 

d’avoir eu un geste déplacé (Szanyi) ou présenté des 

posters sans autorisation (Ikotity). 

Les députés alléguaient une violation de leur liberté 

d’expression par l’intervention de ces sanctions, ainsi 

qu’une atteinte à leur droit à un recours effectif en l’ab-

sence de toute possibilité de contester les sanctions 

en cause. 

Bien que les arrêts de la Cour EDH aient une portée 

inter partes et apprécient la violation en fonction des 

circonstances de l’espèce, ces jurisprudences guide-

 

75 Cour EDH (Gde Ch.), 17 mai 2016, Karácsony et autres contre Hongrie, n° 42461/13 et 44357/13. Pour les arrêts de chambre, 

v. Cour EDH, (2e ch.), 16 septembre 2014, Karácsony et autres contre Hongrie, n° 42461/13 et Szél et autres contre Hongrie, 

n° 44357/13. 

76 Cour EDH (4e ch.), 8 novembre 2016, Szanyi contre Hongrie, n° 35493/13. 

77 Cour EDH (1ère ch.), 5 octobre 2023, Ikotity et autres contre Hongrie, n° 500012/17. V. aussi la décision d’irrecevabilité Cour 

EDH (2e ch.), 12 juin 2025, Szabó contre Hongrie, n° 48725/17. 

78 Cour EDH (Gde Ch.), 10 décembre 2007, Stoll contre Suisse, n° 69698/01, § 101. Aussi, v. Conseil de l’Europe et Cour EDH, 

Guide sur l’article 10 de la Convention européenne des droits de l’homme, Liberté d’expression, mis à jour au 28 février 2023. 

79 Cour EDH (Gde Ch.), 17 mai 2016, Karácsony et autres contre Hongrie, n° 42461/13 et 44357/13, § 137. 

80 Cour EDH, 23 avril 1992, Castells contre Espagne, n° 11798/85, § 42. 

ront l’appréciation de la conformité du Règlement de 

la Chambre à la Convention EDH.  

5.1 – La conformité au droit à la li-

berté d’expression (article 10) 

La liberté d’expression est l’un des fondements essen-

tiels d’une société démocratique, l’une des conditions 

primordiales de son progrès et de l’épanouissement 

de chacun, y compris lorsque les informations ou les 

idées partagées heurtent, choquent ou inquiètent78. 

En tant que vecteurs par excellence du discours 

politique, la liberté d’expression des parlementaires 

est particulièrement importante79. 

« Précieuse pour chacun, la liberté d’expression 

l’est tout particulièrement pour un élu du peuple ; 

il représente ses électeurs, signale leurs préoc-

cupations et défend leurs intérêts. Partant, des in-

gérences dans la liberté d’expression d’un parlemen-

taire de l’opposition (…) commandent à la Cour de 

se livrer à un contrôle des plus stricts »80. 

Plus particulièrement au regard de la liberté 

d’expression dans l’enceinte parlemen-

taire, la Cour EDH a souligné que dans une 

société démocratique, le parlement est un lieu unique 

de débat qui revêt une importance fondamentale, jus-

tifiant que les propos qui y sont tenus bénéficient d’un 

https://ks.echr.coe.int/documents/d/echr-ks/guide_art_10_fre
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haut degré de protection81. Les immunités parlemen-

taires, que nous avons présentées en partie 3, partici-

pent à ce haut degré de protection de la libre expres-

sion parlementaire82. 

Cependant, quoique revêtant une importance fonda-

mentale, la liberté des débats parlementaires n’est 

pas absolue et peut être soumise à des restrictions ou 

sanctions, notamment à travers la discipline parle-

mentaire. 

Ces ingérences ou limitations à la liberté d’expression 

des députés sont conformes à l’article 10 pour autant 

qu’elles : 

▬ sont prévues par la loi, 

▬ poursuivent un des buts énumérés, notamment la 

défense de l’ordre et la prévention du crime, la 

protection des droits d’autrui, ou encore empêcher 

la divulgation d’informations confidentielles, 

▬ sont nécessaires dans une société démocratique. 

Le Règlement de la Chambre sera examiné à l’aune 

de ces critères afin d’en tirer un constat de conformité 

à l’article 10 de la Convention EDH. 

5.1.1 – Les sanctions disciplinaires 

sont une ingérence dans la liberté 

d’expression des députés 

Les ingérences dans la liberté d’expression peuvent 

se manifester de plusieurs manières : une formalité, 

une condition, une restriction ou encore une sanction 

(article 10, paragraphe 2). 

En ce qui concerne les sanctions discipli-

naires à l’égard des députés, elles ont pu être 

appréciées comme des ingérences dans 

l’exercice de leur liberté d’expression83. 

C’est le cas des sanctions pécuniaires susceptibles 

d’être infligées aux députés, à savoir la privation 

d’une partie de leur indemnité (arrêt Karácsony et 

arrêt Szanyi). 

 

81 Cour EDH (Gde Ch.), 17 mai 2016, Karácsony et autres contre Hongrie, n° 42461/13 et 44357/13, § 138. 

82 Cour EDH, 3 décembre 2009, Kart contre Turquie, n° 8917/05, § 81. 

83 Selon la jurisprudence de la Cour EDH. L’affirmation est également claire dans la doctrine belge, M. VAN DER HULST et K. 

MUYLLE, Le Parlement fédéral, Composition, organisation et fonctionnement, Larcier, 2021, p. 87. 

84 Cour EDH, 9 mars 2021, Eminağaoğlu contre Turquie, req. n° 76521/12. 

85 Les critères et la jurisprudence relative sont présentés dans le Guide sur l’article 10 de la Convention européenne des droits 

de l’homme, Liberté d’expression, Conseil de l’Europe et Cour EDH, mis à jour au 28 février 2023, pp. 80 et. s. 

En ce qui concerne le rappel à l’ordre, le retrait de 

parole, la suppression de l’intervention du compte 

rendu ou des archives, la suspension d’un ou plu-

sieurs mandats, l’interdiction d’être nommé rap-

porteur et le blâme avec exclusion temporaire, ces 

mesures constituent des restrictions affectant directe-

ment la faculté du député de s’exprimer à la Chambre. 

Elles sont également à analyser comme une ingé-

rence selon nous. En ce sens, notons que le refus op-

posé à un député de formuler une interpellation a été 

apprécié comme une ingérence dans sa liberté d’ex-

pression (arrêt Szanyi). L’interdiction pour le député 

de participer à une délégation officielle limite égale-

ment sa faculté d’exprimer librement ses opinions 

dans ce cadre. 

En ce qui concerne le blâme prononcé à l’égard d’un 

député, la Cour EDH ne s’est jamais expressément 

prononcée sur cette sanction. Cela étant, elle a estimé 

que des poursuites disciplinaires contre un magistrat, 

ayant conduit à l’adoption d’un blâme, étaient une in-

gérence dans sa liberté d’expression84. 

Enfin, la Cour EDH a estimé que la limitation du droit 

d’accès à des informations détenues par l’État peut 

être considérée comme une ingérence dans la liberté 

d’expression, lorsque l’accès à l’information est déter-

minant pour que l’individu puisse exercer son droit85. 

Limiter un député dans l’exercice de ses droits 

d’accès aux informations et aux documents confi-

dentiels pourrait ainsi, selon nous, être considéré 

comme une restriction de sa liberté de participer, de 

manière éclairée, au discours politique et au débat sur 

les questions d’intérêt public. 

5.1.2 – L’ingérence est « prévue par la 

loi » au sens de l’article 10 

L’article 10, paragraphe 2, exige que toute limitation 

dans l’exercice de la liberté d’expression soit « prévue 

par la loi ». 

 

 

 

https://ks.echr.coe.int/documents/d/echr-ks/guide_art_10_fre
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Cette exigence est en réalité double : 

▬ la limitation doit tout d’abord avoir une base lé-

gale en droit interne. La Cour EDH entend néan-

moins le terme de loi dans son acception maté-

rielle et non formelle, et y inclut des normes de 

rang infra-législatif86. 

▬ La norme doit être énoncée avec assez de préci-

sion pour permettre au citoyen de régler sa con-

duite ; il doit être à même de prévoir, à un degré 

raisonnable, les conséquences qui peuvent dé-

couler d’un acte déterminé. 

Dans l’affaire Karácsony, la loi hongroise venait sanc-

tionner « un comportement gravement offensant pour 

l’autorité de l’Assemblée ou pour l’ordre au sein de 

celle-ci ». La Cour EDH a estimé le degré de précision 

suffisant, non seulement parce que les parlementaires 

sont censés connaître les règles disciplinaires qui vi-

sent à garantir le bon fonctionnement de leur institu-

tion, mais aussi parce qu’il est inévitable que les 

règles disciplinaires soient un peu vagues et laissent 

matière à interprétation, comme c’est le cas dans de 

nombreux États européens (§ 126)87. Ce constat n’est 

pas remis en cause par le fait que les dispositions en 

question n’aient jamais été appliquées auparavant. 

Quant au Règlement de la Chambre, les com-

portements répréhensibles et les sanctions affé-

rentes prévus par le Chapitre 9 du Titre I sont 

clairs, accessibles et permettent aux députés 

de prévoir les conséquences de leurs actes. 

Ces dispositions peuvent raisonnablement être 

considérées comme étant conformes à l’exi-

gence « prévues par la loi » de l’article 10. 

5.1.3 – L’ingérence poursuit un but lé-

gitime 

L’article 10, paragraphe 2, exige que la limitation dans 

la liberté d’expression poursuive un des objectifs légi-

times, y énumérés de manière exhaustive. 

 

 

 

86 G. COHEN-JONATHAN, « Article 10 », in L.-E. PETTITI, E. DECAUX, P.-H. IMBERT (dir.), La Convention européenne des droits de 

l’homme, Commentaire article par article, 2e éd., Economica, 1999, p. 390. 

87 Voy. aussi sur ce point C. GUERIN-BARGUES, Immunités parlementaires et régime représentatif : l’apport du droit constitutionnel 

comparé (France, Royaume-Uni, États-Unis), LGDJ, 2011, p pp. 210-211. 

88 Conseil de l’Europe et Cour EDH, Guide sur l’article 10 de la Convention européenne des droits de l’homme, Liberté d’ex-

pression, mis à jour au 28 février 2023, pp. 24 et. 

La discipline parlementaire poursuit plusieurs buts lé-

gitimes : 

la défense de l’ordre, en ce qu’elle a pour ob-

jectif de « prévenir les perturbations dans les 

travaux de l’Assemblée pour assurer le bon 

fonctionnement de celle-ci » (Karácsony, 

§ 129) ; 

la protection des droits d’autrui, à savoir la 

protection des droits des autres députés, no-

tamment lorsqu’ils expriment des opinions di-

vergentes ; 

empêcher la divulgation d’informations con-

fidentielles, lorsqu’il s’agit de limiter des droits 

d’accès aux informations et documents confi-

dentiels pour une durée maximale de 6 mois. 

Les mesures et sanctions disciplinaires contenues 

dans le Règlement poursuivent les buts légitimes 

énoncés par l’article 10, paragraphe 2 de la Conven-

tion EDH.  

5.1.4 – L’ingérence est nécessaire 

dans une société démocratique 

5.1.4.1 – Les critères d’appréciation 

La nécessité d’une ingérence dans la liberté d’expres-

sion est appréciée selon des critères maintes fois ré-

affirmés par la Cour EDH. La juridiction vérifie géné-

ralement trois critères88 : 

▬ l’existence d’un besoin social impérieux de re-

courir à l’ingérence – si les États membres jouis-

sent d’une marge d’appréciation étendue quant à 

ce critère, la Cour a reconnu qu’il pouvait être né-

cessaire pour le parlement, dans l’exercice de son 

autonomie, de réagir face à un comportement 

ayant causé un trouble dans l’enceinte parlemen-

taire (Karácsony, § 148) ; 

▬ la justification de l’ingérence, à savoir qu’elle re-

pose sur une motivation pertinente et suffisante ; 

▬ la proportionnalité de l’ingérence – il s’agit là 

d’examiner la nature et la lourdeur des sanctions, 

en vérifiant notamment si une mesure moins at-

tentatoire à la liberté d’expression aurait pu être 

adoptée pour arriver au même but. 

https://ks.echr.coe.int/documents/d/echr-ks/guide_art_10_fre
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Dans l’examen de la proportionnalité de la sanction 

disciplinaire plus particulièrement, la Cour EDH met 

en balance plusieurs considérations : 

▬ le haut degré de protection de la liberté d’ex-

pression du parlementaire, en ce qu’il défend les 

intérêts des électeurs et signale leurs préoccupa-

tions (Karácsony, § 137) ; 

▬ l’objet de la limitation apportée à la liberté 

d’expression. Lorsque la limitation porte 

sur la teneur du discours, le parlement ne 

dispose que d’une très faible latitude, même 

si la règlementation peut être nécessaire 

(contre les appels à la violence par 

exemple). Lorsque la limitation concerne 

les modalités d’expression du discours, 

le parlement bénéficie d’une plus grande 

autonomie pour encadrer le moment, l’en-

droit et les modalités des interventions dans 

l’enceinte parlementaire ; dans ce dernier 

cas, le contrôle de la Cour EDH est restreint 

(Karácsony, § 140 ; Ikotity, § 39) ; 

▬ la nécessité du fonctionnement efficace du 

parlement : l’exercice de la liberté d’expression 

en son sein doit parfois s’effacer devant les inté-

rêts légitimes que sont la protection du bon ordre 

des activités parlementaires et la protection des 

droits des autres parlementaires (Karácsony, § 

141 ; Ikotity, § 39) ; 

▬ l’autonomie parlementaire, laquelle permet au 

parlement de règlementer ses affaires internes 

comme son organisation, la composition de ses 

organes, le maintien de l’ordre pendant les débats 

(Karácsony, § 142). La Cour EDH note d’ailleurs 

que la plupart des États membres connaissent un 

système de sanctions disciplinaires visant les 

comportements ou les propos déplacés 

(Karácsony, § 145). La latitude des parlements 

dans la discipline parlementaire n’est néanmoins 

pas absolue et ne saurait être détournée pour 

étouffer l’opposition : une telle situation serait in-

compatible avec les notions de « régime politique 

véritablement démocratique » et de « préémi-

nence du droit » (Karácsony, § 147) ; 

▬ l’équité de la procédure et les garanties procé-

durales dont bénéficie le parlementaire, qui de-

vraient lui offrir une protection effective contre les 

abus. La Cour EDH considère que le droit d’être 

entendu préalablement au prononcé de la 

sanction est une règle procédurale élémentaire 

(Karácsony, § 156 ; Ikotity, § 35). Par ailleurs, la 

procédure de sanction doit empêcher tout abus de 

position dominante de la majorité, le Président (ou 

l’autorité de sanction) devant agir sans préjugé 

personnel ou parti pris politique (Karácsony, 

§ 157). Enfin, toute décision a posteriori (par op-

position aux mesures immédiates) doit en expo-

ser les motifs essentiels, pour que le parlemen-

taire puisse en saisir la justification mais aussi 

pour que le public exerce un droit de regard à ce 

sujet (Karácsony, § 158 ; Ikotity, § 35) ; 

▬ la sévérité de la sanction – la sanction discipli-

naire doit correspondre à la sévérité de l’infraction 

disciplinaire (Karácsony, § 152) – l’impact de 

l’amende sur la situation financière des députés 

pourrait également être prise en considération 

(Ikotity, § 44), mais également la sévérité par rap-

port aux sanctions généralement prises contre 

des députés de la majorité (Ikotity, § 44). 

5.1.4.2 – L’appréciation des dispositions du 

Règlement 

Le critère de la nécessité de l’ingérence dans une so-

ciété démocratique ne peut être pleinement apprécié 

qu’à l’issue d’un examen concret de l’ingérence/sanc-

tion en question et du contexte dans lequel la sanction 

a été infligée. Pour ce faire, il faudrait examiner une 

sanction concrète qui aurait été prononcée à l’égard 

d’un député, ce qui n’est pas l’objet de la présente 

note. 

Cependant, les dispositions du Règlement rela-

tives à la discipline prévoient des garanties suffi-

santes pour qu’une sanction disciplinaire puisse 

intervenir dans le respect de l’article 10. 

L’instance compétente pour prononcer la sanction dis-

ciplinaire est la Conférence des Présidents, la collé-

gialité permettant de limiter tout risque de préjugé per-

sonnel ou d’abus de position dominante. Cet aspect 

est renforcé par le fait qu’une voie de recours interne 

est ouverte devant le Bureau. Par ailleurs, le Règle-

ment offre des garanties procédurales au député 

poursuivi : il peut présenter ses observations écrites 

au préalable et, éventuellement, être entendu. La 

Conférence des Présidents est tenue d’adopter une 

décision motivée, laquelle est notifiée au député inté-

ressé puis communiquée à la Chambre. 

Ces dispositions offrent un cadre clair permettant 

d’adopter une sanction disciplinaire nécessaire dans 

une société démocratique, sous réserve du respect in 

concreto des autres critères. Nous renvoyons à la par-

tie 4.2.3 sur la procédure disciplinaire, présentant plus 

en détail les garanties procédurales apportées lors de 

la révision du Règlement en 2023. 
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En conclusion, l’examen de la jurisprudence de 

la Cour EDH permet de considérer que le droit 

de la discipline parlementaire prévu dans le 

Règlement de la Chambre est conforme aux 

exigences de l’article 10 de la Convention EDH.  

5.2 – La conformité au droit au re-

cours effectif (article 13)89 

5.2.1 – Le droit au recours effectif 

Le droit au recours effectif est consacré par l’article 13 

de la Convention européenne des droits de l’homme, 

lequel dispose que « toute personne dont les droits et 

libertés reconnus dans la présente Convention ont été 

violés, a droit à l’octroi d’un recours effectif devant une 

instance nationale, alors même que la violation aurait 

été commise par des personnes agissant dans l’exer-

cice de leurs fonctions officielles ». 

Le droit au recours effectif a pour objet d’offrir au 

justiciable le moyen d’obtenir, au niveau natio-

nal, le redressement d’une situation portant at-

teinte à la Convention, quel que soit l’auteur de 

la violation. Ainsi, les mesures d’ordre inté-

rieur peuvent bénéficier de la protection de l’ar-

ticle 1390. 

 

 

 

 

89 La conformité à l’article 6 §1 de la Convention, protégeant le droit à un procès équitable en matière civile, ne sera pas appré-

ciée en ce que l’applicabilité de cet article à la discipline parlementaire est incertaine. Voy. Guide sur l’article 6 de la Convention 

européenne des droits de l’homme, Droit à un procès équitable (volet civil), mis à jour le 31 août 2024, pt. 106. 

90 F. SUDRE, Droit européen et international des droits de l’homme, 15e éd., PUF, 2021, p. 672. Il en est de même des actes de 

gouvernement, J. VELU et R. ERGEC, La Convention européenne des droits de l’homme, Bruylant, Bruxelles, 1990, p. 96. 

91 A. DRZEMCZEWSKI et Ch. GIAKOUMOPOULOS, « Article 13 », in L.-E. PETTITI, E. DECAUX et P.-H. IMBERT, La Convention euro-

péenne des droits de l’homme, Commentaire article par article, Economica, 2e éd., 1999, pp. 455 et s. ; F. SUDRE, Droit européen 

et international des droits de l’homme, 15e éd., PUF, 2021, p. 672. 

92 La seconde chambre avait néanmoins conclu à une violation de l’article 13 dans les arrêts du 16 septembre 2014, Karácsony 

et autres contre Hongrie, et Szél et autres contre Hongrie. 

93 Cour EDH (Gde Ch.), 17 mai 2016, Karácsony et autres contre Hongrie, n° 42461/13 et 44357/13, § 60. Aussi voy. Note de 

recherche de la Direction générale Bibliothèque, Recherche et Documentation de la Cour de justice de l’Union européenne, 

« Liberté d’expression des parlementaires », septembre 2017, pp. 32 et 33. Selon cette note de recherche, en Allemagne, il est 

possible de saisir la Cour constitutionnelle pour contester certaines sanctions disciplinaires qui peuvent affecter les droits d’un 

député attribués par la Constitution. 

94 Article 184 du Règlement interne du Parlement européen. 

Cette garantie n’exige pas pour autant un re-

cours devant une instance juridictionnelle : 

l’instance nationale devant laquelle la récla-

mation est portée peut ainsi être une autorité admi-

nistrative ou politique, tant qu’elle présente cer-

taines garanties d’impartialité, d’indépendance et 

de procédure91. 

5.2.2 – Les exigences en matière de 

discipline parlementaire 

Dans les affaires Karácsony et Szanyi, la Cour EDH 

n’a pas expressément examiné la conformité de la 

procédure disciplinaire hongroise à l’article 13 de la 

Convention92. 

Elle a néanmoins affirmé que compte tenu des prin-

cipes universellement reconnus de l’autonomie du 

parlement et de la séparation des pouvoirs, « un par-

lementaire frappé d’une sanction disciplinaire n’est 

pas censé jouir d’un droit de recours hors du cadre 

parlementaire pour s’y opposer » (Karácsony, § 157). 

Un recours juridictionnel n’est pas exigé pour se con-

former aux prescriptions de la Convention EDH. 

Nous constatons d’ailleurs en droit européen comparé 

que lorsqu’un recours est prévu, ce qui est loin d’être 

le cas dans tous les États, il s’agit la plupart du temps 

d’une procédure interne de contestation plutôt que 

d’un recours juridictionnel93. C’est d’ailleurs le cas au 

sein du Parlement européen, qui ne prévoit qu’une 

voie de recours interne94. 

Enfin, il est utile de noter que la Cour EDH fait une 

distinction entre les sanctions immédiates et les sanc-
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tions différées, les premières, plus légères, pouvant 

s’accommoder d’une procédure rudimentaire95. 

5.2.3 – La conformité des dispositions 

du Règlement à l’article 13 

Le Chapitre 9 du Titre I du Règlement de la Chambre 

relatif à la discipline parlementaire a été profondément 

modifié en 2023, pour tenir compte des exigences 

énoncées dans l’affaire Karacsony. 

En l’occurrence, l’article 57bis du Règlement prévoit 

une voie de recours interne devant le Bureau, contre 

les sanctions disciplinaires prises par la Conférence 

des Présidents. Une sous-commission de cinq 

membres du Bureau est désignée, au sein de laquelle 

les membres de la Conférence des Présidents ne peu-

vent participer. Cette seconde instance offre des ga-

 

95 B. FARGEAUD, « Le contrôle juridictionnel des sanctions visant les parlementaires et la Cour européenne des droits de 

l'homme », RFDA, 2023, p. 961. 

ranties d’impartialité, pour autant que la composition 

reste équilibrée au regard des forces politiques à la 

Chambre. 

Le député concerné est entendu par la sous-commis-

sion et peut donc présenter ses arguments en dé-

fense, qu’il a pu développer sur base d’une première 

décision motivée. Par ailleurs, ladite sous-commission 

dispose d’un véritable pouvoir de réexamen, en ce 

qu’elle peut annuler la ou les sanctions prononcées, 

les confirmer ou les modifier. 

Au vu de ces considérations, les dispositions du 

Chapitre 9 du Titre I du Règlement peuvent, 

selon nous, être considérées comme 

conformes aux exigences de l’article 13 de la 

Convention EDH. 
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6 – La conformité de la discipline 

parlementaire à la Constitution 

 

Il est demandé à la Cellule scientifique d’examiner la 

conformité de la discipline parlementaire, telle que 

prévue par le Règlement de la Chambre, à la Consti-

tution. 

Cette question est délicate, en ce que le Règle-

ment de la Chambre échappe à tout contrôle 

externe de constitutionnalité, que ce soit 

avant ou après son adoption. 

Il n’est pas soumis pour avis au Conseil d’État comme 

le serait un projet ou une proposition de loi. De même, 

il ne relève pas de la compétence de la Cour constitu-

tionnelle96, dont la mission est d’examiner la constitu-

tionnalité des lois. Notons néanmoins que les tribu-

naux administratifs opèrent un contrôle indirect de 

constitutionnalité à travers le contentieux des déci-

sions administratives prises sur le fondement du Rè-

glement97. 

Ainsi, la garantie du respect de la Consti-

tution par le Règlement de la Chambre re-

pose uniquement sur la vigilance et l’in-

terprétation de ses rédacteurs. 

Sur ce point, la situation est similaire en Belgique. Si 

les règlements d’assemblée ont une valeur règlemen-

taire et doivent respecter la Constitution et la loi, ils 

échappent à tout contrôle juridictionnel et à la compé-

tence de la Cour constitutionnelle. Marc Verdussen 

énonce d’ailleurs que cette situation n’est pas justi-

fiable dans un État de droit98. 

En France, le contrôle des règlements des assem-

blées est expressément prévu par l’article 61 de la 

Constitution qui énonce que ces derniers doivent être 

soumis, avant leur publication, au Conseil constitu-

 

96 J. GERKRATH, « Compétence et recevabilité des questions préjudicielles », La jurisprudence de la Cour constitutionnelle du 

Luxembourg, 1997-2007, Pasicrisie luxembourgeoise, 2008, p. 8 ; Conseil d’État, Le Conseil d’État, gardien de la Constitution 

et des Droits et Libertés fondamentaux, 2006, p. 254. 

97 Il n’est d’ailleurs pas exclu que l’article 102 de la Constitution, prévoyant que « les juridictions n’appliquent les lois et règle-

ments que pour autant qu’ils sont conformes aux normes de droit supérieures », soit invoqué par le juge pour laisser inappliquées 

des dispositions du Règlement qu’il estimerait contraires à la Constitution. 

98 M. VERDUSSEN, Justice constitutionnelle, 2e éd., Larcier-Intersentia, 2024, p. 225. 

tionnel qui se prononce sur leur conformité à la Cons-

titution. 

En dépit de ces difficultés, nous proposerons une ana-

lyse de la conformité des dispositions relatives à la 

discipline parlementaire aux articles suivants de la 

Constitution : 

▬ l’article 23 - « La liberté de manifester ses opi-

nions et la liberté de la presse sont garanties, hor-

mis les infractions commises à l’occasion de 

l’exercice de ces libertés. La censure ne peut pas 

être établie » ; 

▬ l’article 19, alinéa 1er - « Nulle peine ne peut être 

établie ni appliquée qu’en vertu de la loi ». 

Ces dispositions seront appréciées au prisme de : 

▬ l’article 37 - « Toute limitation de l’exercice des li-

bertés publiques doit être prévue par la loi et res-

pecter leur contenu essentiel. Dans le respect du 

principe de proportionnalité, des limitations ne 

peuvent être apportées que si elles sont néces-

saires dans une société démocratique et répon-

dent effectivement à des objectifs d’intérêt général 

ou au besoin de protection des droits et libertés 

d’autrui. » ; 

▬ et de l’article 68 - « La Chambre des Députés dé-

termine par son Règlement le mode suivant lequel 

elle exerce ses attributions ainsi que son organi-

sation matérielle et financière, y compris le statut 

de ses fonctionnaires. 

Le Règlement de la Chambre des Députés déter-

mine les mesures d’exécution des lois qui concer-

nent son organisation. » 
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Cette analyse s’efforcera de répondre à la question 

suivante : 

Les sanctions disciplinaires prévues par le 

Règlement de la Chambre en application de 

l’article 68 de la Constitution, en ce qu’elles 

sont susceptibles de limiter l’exercice des li-

bertés publiques des députés, sont-elles 

conformes aux exigences de l’article 37 de la 

Constitution ? 

6.1 – Est-ce que le Règlement, en ce 

qu’il encadre la discipline parle-

mentaire, peut intervenir dans un 

domaine réservé à la loi ? 

Dans la majorité des États membres de l’Union eu-

ropéenne, la discipline parlementaire relève des 

règlements des assemblées99, ce qui est également 

le cas au Luxembourg. Cependant, prévoir la disci-

pline parlementaire dans un instrument autre que la 

loi formelle semble, a priori, difficilement s’articuler 

avec les exigences de l’article 37 de la Constitution. 

6.1.1 – Présentation de la probléma-

tique 

• La réserve légale ou les matières réservées à 

la loi 

La Constitution réserve à la compétence exclusive 

du législateur certaines matières, en ce qu’elles 

sont particulièrement sensibles pour les libertés fon-

damentales des individus, particulièrement impor-

 

99 R. VINCENT, « À propos du phénomène de bordélisation de la séance parlementaire : Retour sur l’(in)utilité du droit parlemen-

taire disciplinaire », Revue française de droit constitutionnel, n° 138, 2024, p. 310. C’est le cas par exemple en Allemagne, en 

Espagne, en France ou encore en Italie, v. Note de recherche de la Direction générale Bibliothèque, Recherche et Documenta-

tion de la Cour de justice de l’Union européenne, « Liberté d’expression des parlementaires », septembre 2017. 

100 P. PESCATORE, Introduction à la science du droit, Luxembourg, 1960, mis à jour en 1978, pp. 141 et s. ; M. BESCH, Normes 

et légistique en droit luxembourgeois, 2e éd., Promoculture Larcier, 2026, pp. 35 et s. 

101 Avis du Conseil d’État du 15 janvier 1946 sur le projet de loi n° 11 concernant l’abrogation des lois de compétence de 1938 

et 1939 et l’octroi de nouveaux pouvoirs spéciaux au Gouvernement, p. 97. 

102 P. PESCATORE, Introduction à la science du droit, Luxembourg, 1960, mis à jour en 1978, p. 142. Parfois également désignées 

comme matières rigides, v. A. LOESCH, « Le pouvoir réglementaire du Grand-Duc », Pasicrisie luxembourgeoise, Tome 15, 1951, 

p. 65 ; A. STEICHEN, « Le domaine de la loi et du règlement », in La jurisprudence de la Cour constitutionnelle du Luxembourg, 

1997-2009, Pasicrisie luxembourgeoise, 2008, p. 39. 

103 Avis du Conseil d’État du 15 janvier 1946 susvisé, repris par M. BESCH, Normes et légistique en droit luxembourgeois, 2e éd., 

Promoculture Larcier, 2026, p. 32.  

104 A. LOESCH, « Le pouvoir réglementaire du Grand-Duc », Pasicrisie luxembourgeoise, Tome 15, 1951, p. 58. Le terme « sanc-

tionné » a été placé entre crochets par nos soins, le pouvoir de sanction du Grand-Duc ayant disparu à la suite de la révision 

constitutionnelle de 2009. 

tantes pour le fonctionnement de l’État, ou encore 

qu’elles concernent les finances publiques100. Pour re-

prendre les termes du Conseil d’État, ces matières bé-

néficient d’une garantie spéciale et « réclament l’inter-

vention rigoureuse de la Chambre des députés repré-

sentative de la volonté populaire, une discussion pu-

blique permettant le contrôle du corps électoral, une 

procédure assurant la collaboration active de tous les 

organes de l’État »101. 

Ainsi, « par matières réservées à la loi, on en-

tend (donc) les matières spécialement dési-

gnées par la Constitution comme ne pouvant 

faire l’objet que d’une loi formelle »102. 

Au sens constitutionnel, la loi a un sens formel : elle 

« n’est pas définie par son contenu, mais par les or-

ganes qui concourent à sa confection et par les pro-

cédures qui sont imposées à ces fins. Assujettir une 

matière à la loi signifie que cette matière doit être sou-

mise à l’examen d’organes déterminés et à l’observa-

tion de procédures rigoureuses »103. 

En d’autres termes, « la loi est l’acte qui émane du 

Parlement, le Conseil d’État entendu, voté dans 

les formes constitutionnelles, [sanctionné,] pro-

mulgué et publié par le Grand-Duc »104. 

• Le Règlement de la Chambre n’est pas une loi 

formelle 

Le Règlement de la Chambre contient des règles éla-

borées par la Chambre elle-même, qui en assure l’ap-

plication à travers ses instances. Ces règles « concer-

nent tous ceux qui sont placés sous l’autorité de ses 

instances, qu’il s’agisse des députés, des personnels 

ou de ceux qui se trouvent dans les locaux de la 

https://wdocs-pub.chd.lu/docs/archive/3e/13/3010451_pdf
https://wdocs-pub.chd.lu/docs/archive/3e/13/3010451_pdf
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[Chambre] (visiteurs, membres du Gouvernement, 

fonctionnaires de l’exécutif, membres de cabinets mi-

nistériels) »105. 

Le Règlement de la Chambre n’est pas une loi au 

sens constitutionnel : s’il est adopté par un vote de 

la Chambre et publié au Mémorial, il ne suit pas la pro-

cédure législative, impliquant une transmission pour 

avis au Conseil d’État et une promulgation par le 

Grand-Duc106. 

Ces éléments permettent d’identifier ce qui 

semble constituer un point de tension entre 

l’article 68 et l’article 37 de la Constitution, 

deux dispositions de même valeur normative. En or-

ganisant le bon fonctionnement du Parlement par la 

discipline parlementaire sur le fondement de l’article 

68, le Règlement de la Chambre intervient dans un 

domaine réservé à la loi aux vœux de l’article 37, sans 

pour autant constituer une loi formelle. 

Afin d’articuler ces deux dispositions constitution-

nelles, il sera proposé une interprétation équilibrée, 

permettant de donner une pleine effectivité à l’autono-

mie parlementaire consacrée par l’article 68, tout en 

préservant la portée de l’article 37 en tant qu’il assure 

la protection des droits fondamentaux des individus. 

Quant à la question de la valeur juridique du Rè-

glement de la Chambre dans la hiérarchie des 

normes, elle ne sera pas examinée dans le cadre 

de la présente note. La Chambre a pu soutenir que 

le Règlement a une valeur juridique équivalente ou 

équipollente à la loi107, ce qui pourrait justifier son in-

tervention dans un domaine réservé à la loi108. Cette 

approche n’était pas partagée par le Conseil d’État109. 

Cela étant, quand bien même le Règlement aurait, ou 

n’aurait pas, une valeur équivalente à la loi, cet instru-

ment ne constitue pas une loi formelle, de sorte que la 

question du respect de la réserve légale reste entière. 

 

 

105 Assemblée Nationale, L’Assemblée nationale dans les institutions françaises, Fiches de synthèse, Juin 2007, p. 164. 

106 Tribunal administratif, 1er décembre 2014, n° 33724 du rôle. Aussi en ce sens, voy. M. BESCH, Normes et légistique en droit 

luxembourgeois, 2e éd., Promoculture Larcier, 2026, p. 119 ; A. STEICHEN, La constitution luxembourgeoise commentée, Le-

gitech, 2024, p. 301. 

107 L’approche de la Chambre se fonde sur une analogie entre le Règlement de la Chambre et le pouvoir donné au Grand-Duc 

par l’ancien article 76 de la Constitution de régler l’organisation de son Gouvernement par des arrêtés qui, selon une jurispru-

dence administrative constante, seraient à considérer comme des actes équipollents aux lois. V. la proposition de modification 

du Règlement de la Chambre relative au statut et au régime des traitements des fonctionnaires de la Chambre des Députés, 

doc. parl. n° 6298 du 26 juin 2011, reprenant une note du Secrétaire général adjoint du 3 avril 2013, relative au rôle et à la valeur 

juridique du Règlement de la Chambre des Députés dans la Constitution. Cette position est reprise par Alex Bodry dans son 

ouvrage Le Luxembourg, son régime politique et ses institutions – historique, état des lieux et perspectives, Éditions Paul Bauler, 

2024, p. 105. 

108 Tribunal administratif, 1er décembre 2014, n° 33724 du rôle. 

109 Conseil d’État, Le Conseil d'État, gardien de la Constitution et des Droits et Libertés fondamentaux, 2006, p. 255. 

6.1.2 – La discipline parlementaire, in-

dispensable au bon fonctionnement 

de la Chambre et applicable aux dépu-

tés, doit figurer dans le Règlement et 

peut intervenir dans un domaine ré-

servé à la loi 

La nécessaire articulation des articles 68 et 37 

de la Constitution conduit à considérer que par 

principe, les limitations aux libertés pu-

bliques des individus doivent être prévues 

dans la loi formelle (article 37) mais que par 

exception, aux fins d’organisation et de fonc-

tionnement de la Chambre, lorsque ces limi-

tations visent les députés, le personnel ou 

ceux qui se trouvent dans les locaux de la 

Chambre, l’article 68 exige qu’elles figurent 

dans le Règlement. 

Cette lecture n’affranchit en aucun cas du res-

pect des droits et libertés garantis par la Consti-

tution qui doivent, quant au fond, être préservés 

par le Règlement. 

6.1.2.1 – Une lecture guidée par le principe 

selon lequel la norme spéciale déroge à la 

norme générale 

Lorsque deux normes constitutionnelles présentent   

une contradiction et qu’il s’agit de les combiner afin 

d’en dégager une interprétation cohérente et ration-

https://wdocs-pub.chd.lu/docs/Dossiers_parlementaires/6298/20250515_Dep%C3%B4t.pdf
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nelle (lecture systématique)110, l’une des méthodes 

est d’appliquer le principe lex specialis derogat legi 

generali (la loi spéciale déroge à la loi générale). 

Ce principe est « une méthode ayant vocation à s’ap-

pliquer tant en droit interne qu’en droit international en 

vue de l’interprétation et de la résolution des conflits 

de normes, impliquant que dans l’hypothèse où deux 

normes ou plus traitent de la même matière, priorité 

devrait être donnée à la norme la plus spécifique »111. 

Les exceptions priment la norme générale, mais 

doivent recevoir une application limitée112. 

Cette méthode d’interprétation a déjà été utilisée à 

l’égard de deux normes constitutionnelles, le juge es-

timant que l’ancien article 51, paragraphe 6 de la 

Constitution (relatif aux circonscriptions électorales) 

constituait une règle spéciale par rapport à l’ancien ar-

ticle 10bis (consacrant l’égalité de tous de manière gé-

nérale)113. 

Le premier alinéa de l’article 68 prévoit que le Règle-

ment détermine le mode suivant lequel la Chambre 

des Députés exerce ses attributions ainsi que son or-

ganisation matérielle et financière, y compris le statut 

de ses fonctionnaires, alors qu’il s’agit d’une matière 

réservée à la loi (article 50, paragraphe 3 de la Cons-

titution). Ce faisant, l’article 68 ménage une excep-

tion expresse au principe de la réserve légale, 

lorsqu’il s’agit du bon fonctionnement de la Chambre. 

 

 

 

 

 

 

110 L’autrice remercie le Professeur Luc Heuschling pour avoir partagé son cours universitaire relatif aux méthodes d’interpréta-

tion de la Constitution. Voy. aussi sur les méthodes traditionnelles d’interprétation de la Constitution, H. DUMONT et Ch. HO-

REVOETS, « L’interprétation des droits constitutionnels », in M. VERDUSSEN et N. BONBLED (dir.), Les droits constitutionnels en 

Belgique, Les enseignements jurisprudentiels de la Cour constitutionnelle, du Conseil d’État et de la Cour de cassation, Vol. 1, 

Bruylant, 2011, pp. 147 et s., plus spec. p. 168. 

111 Tribunal administratif, 9 décembre 2013, n° 30961 du rôle, cité par G. FRIDEN et P. KINSCH, « La pratique luxembourgeoise 

en matière de droit international public », Annales de droit luxembourgeois, Vol. 24, 2014, p. 145. Aussi, P. PESCATORE, Intro-

duction à la science du droit, mise à jour de 1978, Centre universitaire de l’État, p. 322. 

112 H. DUMONT et Ch. HOREVOETS, « L’interprétation des droits constitutionnels », in M. VERDUSSEN et N. BONBLED (dir.), Les droits 

constitutionnels en Belgique, Les enseignements jurisprudentiels de la Cour constitutionnelle, du Conseil d’État et de la Cour de 

cassation, Vol. 1, Bruylant, 2011, p. 170. 

113 Tribunal d’arrondissement de Luxembourg, 13 janvier 2021, jugement civil 2021TALCH01/00010, et après renvoi préjudiciel, 

Cour constitutionnelle, 12 mai 2021, arrêt n° 165. 

114 M. BESCH, Normes et légistique en droit public luxembourgeois, 2e éd., Larcier, 2026, p. 119. 

115 A. STEICHEN, La constitution luxembourgeoise commentée, Legitech, 2024, p. 301. Cette approche n’est pas partagée par A. 

BODRY, Le Luxembourg, son régime politique et ses institutions – historique, état des lieux et perspectives, Éditions Paul Bauler, 

2024, p. 105. 

Selon ce principe d’interprétation, il sera consi-

déré que : 

▬ l’article 37 énonce la règle générale que la 

limitation des libertés publiques des indivi-

dus est, par principe, dans la loi formelle ; 

▬ l’article 68 constitue une règle spéciale se-

lon laquelle, par exception, lorsque la li-

mitation des libertés publiques concerne 

le mode de fonctionnement et l’organisa-

tion de la Chambre, en l’occurrence 

qu’elle vise les députés et leur discipline 

interne, elle doit figurer dans le Règle-

ment. 

C’est un constat qui semble partagé par une partie de 

la doctrine : 

▬ Marc Besch énonce que « l’article 68 de la Cons-

titution ne saurait servir de base à la Chambre 

pour disposer des matières réservées à la loi, en 

lieu et place du législateur, sauf en ce qui con-

cerne l’organisation matérielle et financière du 

Parlement, y compris le statut de ses fonction-

naires »114 ; 

▬ Alain Steichen énonce également que « si la 

Constitution réserve une matière à la loi, le Règle-

ment ne pourra régler la matière, sauf si l’article 

68 [de la Constitution] autorise spécifiquement le 

Règlement à se l’accaparer. Tel est le cas du re-

crutement de personnel »115 mais aussi, selon 

nous, de la discipline parlementaire, qui est indis-

pensable au bon fonctionnement de la Chambre. 

 

https://anon.public.lu/D%C3%A9cisions%20anonymis%C3%A9es/Tribunal%20d%27arrondissement%20Luxembourg%20civil/01_Chambre/2021/20210113_TAL1_TAL-2019-01550_pseudonymis%C3%A9-accessible.pdf
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/acc/2021/05/12/a372/jo
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Une telle approche donne une pleine efficacité au 

principe d’autonomie parlementaire, en ce que l’auto-

réglementation de ses activités et plus particulière-

ment de sa discipline interne permet à la Chambre 

d’exercer ses fonctions législatives et de contrôle du 

gouvernement dans une indépendance complète vis-

à-vis du gouvernement. 

Cette lecture est compatible avec le deuxième ali-

néa de l’article 68 qui prévoit, en substance, que 

lorsqu’une loi contient des dispositions qui concernent 

l’organisation de la Chambre des Députés – c’est le 

cas par exemple de la loi sur les enquêtes parlemen-

taires – elle est mise en œuvre non pas par un règle-

ment grand-ducal mais par le Règlement de la 

Chambre. Ce deuxième alinéa pourrait ainsi trouver 

application lorsque les droits et libertés des citoyens 

sont en cause, comme c’est le cas en Belgique (cf. 

infra 6.1.2.3). 

Ainsi, lorsqu’il s’agirait de limiter les droits et li-

bertés des citoyens, et non pas des députés, du 

personnel ou de ceux qui se trouvent dans les 

locaux de la Chambre, quand bien même cela 

concernerait l’organisation de la Chambre, une 

loi formelle devrait être adoptée. 

6.1.2.2 – Une lecture conforme à la volonté du 

constituant de consacrer l’autonomie règle-

mentaire du Parlement 

Cette approche, selon laquelle le Règlement peut, par 

exception, intervenir dans un domaine réservé à la loi, 

est confortée par les travaux parlementaires ayant 

mené à l’actuel libellé de l’article 68 de la Constitution, 

desquels il ressort une claire volonté de renforcer 

l’autonomie règlementaire du Parlement.  

Dans un premier temps, sur avis du Conseil d’État, la 

Commission des Institutions et de la Révision consti-

tutionnelle avait exclu les matières réservées à la loi 

 

116 Proposition de révision portant instauration d'une nouvelle Constitution, Rapport du 6 juin 2018 de la Commission des Insti-

tutions et de la Révision constitutionnelle, doc. parl. n° 603027, p. 49. Pour un résumé des travaux, v. M. THEWES, La nouvelle 

constitution luxembourgeoise annotée, Larcier, 2023, pp. 290 et s. L’engagement en 2018 était clair : « en tant qu’organe cons-

titutionnel, la Chambre des Députés est soumise en tous points aux principes de la Constitution et aux règles de l’État de droit 

généralement applicables. Par voie de conséquence, il convient d’appliquer au règlement de la Chambre le principe constitu-

tionnel de la réserve légale ». 

117 Proposition de révision des Chapitres IV et Vbis de la Constitution du 31 août 2021, doc. parl. n° 7777, Commentaire des 

articles, article 56, p. 11.  

118 Proposition de révision des Chapitres IV et Vbis de la Constitution du 31 août 2021, doc. parl. n° 77771, Avis du Conseil 

d’État du 16 juillet 2021, pp. 2-5. La Chambre des fonctionnaires et des Employés publics était tout aussi réticente. 

119 Proposition de révision des Chapitres IV et Vbis de la Constitution du 31 août 2021, doc. parl. n° 77778, Rapport de la Com-

mission des Institutions et de la Révision constitutionnelle du 14 juin 2022, p. 13. 

du champ d’intervention du Règlement de la 

Chambre116. 

En 2021, cependant, le nouveau (et actuel) libellé de 

l’article 68 ne mentionne plus le respect de la réserve 

légale. 

L’omission de la réserve légale est un choix, en ce 

qu’il s’agit notamment de permettre à la Chambre de 

pouvoir gérer, à travers le Règlement, son personnel 

de façon indépendante, y compris les fonctionnaires, 

sans interférence d’une autre institution. La Commis-

sion des Institutions et de la Révision constitutionnelle 

énonça que « la séparation des pouvoirs, principe 

essentiel de l’État de droit démocratique, ne sau-

rait être garantie sans la nécessaire autonomie 

fonctionnelle de la Chambre des Députés »117. 

Le Conseil d’État marqua des « réserves sérieuses » 

à l’égard de cette nouvelle formulation, notamment au 

regard de son articulation avec les diverses disposi-

tions constitutionnelles réclamant l’intervention ex-

presse du législateur118. En dépit de ces réticences du 

Conseil d’État, le texte fut adopté en l’état, la Commis-

sion des Institutions et de la Révision constitutionnelle 

réitérant ses justifications quant à la nécessaire auto-

nomie fonctionnelle de la Chambre119. 

Il est encore utile de noter que le constituant a expres-

sément imposé le principe de la réserve légale à 

l’égard du règlement interne du Gouvernement, dans 

la détermination de son organisation et de son fonc-

tionnement (article 92 de la Constitution). 

Il ressort ainsi des discussions relatives à la ré-

daction du nouvel article 68 de la Constitution 

une véritable volonté du constituant de don-

ner à la Chambre des Députés une pleine 

maîtrise dans l’établissement des règles re-

latives à son fonctionnement et à son orga-

nisation à travers son Règlement. 

https://wdocs-pub.chd.lu/docs/Dossiers_parlementaires/7777/20250515_Dep%C3%B4t.pdf
https://wdocs-pub.chd.lu/docs/Dossiers_parlementaires/7777/20250801_Avis.pdf
https://wdocs-pub.chd.lu/docs/Dossiers_parlementaires/7777/20250515_RapportCommission.pdf
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6.1.2.3 – Une lecture appuyée par le droit 

belge 

Cette approche est également appuyée par des élé-

ments de droit comparé. 

La Constitution belge prévoit une disposition similaire 

à l’article 68 de la Constitution luxembourgeoise selon 

laquelle « chaque Chambre détermine, par son règle-

ment, le mode suivant lequel elle exerce ses attribu-

tions »120. 

Selon le Professeur Jacques Velu, le constituant 

belge a voulu assurer l’indépendance de chaque as-

semblée dans la détermination des règles relatives à 

leur organisation et leur fonctionnement : chacune dis-

pose « d'une autonomie réglementaire en ce sens 

que, dans les limites prévues par la Constitution, elle 

a toute liberté pour élaborer ou modifier les règles ré-

gissant ses méthodes de travail »121. 

La doctrine énonce également que le règlement d’as-

semblée « est réputé constituer le socle juridique ex-

clusif des règles relatives à la fixation de l’ordre du 

jour, à la répartition du temps de parole, aux modali-

tés de délibération, de rapportage et de votation, ou 

encore à la discipline en séance »122. 

La conséquence est l’impossibilité pour le législa-

teur belge de s’immiscer dans l’exercice du pou-

voir réglementaire des Chambres123. En ce sens, au 

Luxembourg, Marc Thewes et Francis Delpérée énon-

cent d’ailleurs que, si le législateur a une compétence 

illimitée, il est limité dans son élan régulateur notam-

ment par le droit de la Chambre de déterminer son 

fonctionnement et son organisation au titre de l’article 

68124. 

 

120 Article 60 de la Constitution belge. 

121 J. VELU, Droit public, Tome premier, Le statut des gouvernants, Bruylant, 1986, pp. 522 et s. Aussi Y. LEJEUNE, Droit consti-

tutionnel belge, 4e éd., Larcier, 2021, p. 666. 

122 J. CLARENNE, et C. ROMAINVILLE, « La légalité face à l’autonomie des assemblées parlementaires et des gouvernements », in 

L. DETROUX, M. EL BERHOUMI et B. LOMBAERT (dir.), La légalité : un principe de la démocratie belge en péril ?, Larcier, Bruxelles 

2019, p. 434 (nous soulignons). 

123 J. VELU, Droit public, Tome premier, Le statut des gouvernants, Bruylant, 1986, p. 523 ; J. CLARENNE, et C. ROMAINVILLE, « La 

légalité face à l’autonomie des assemblées parlementaires et des gouvernements », in L. DETROUX, M. EL BERHOUMI et B. LOM-

BAERT (dir.), La légalité : un principe de la démocratie belge en péril ?, Larcier, Bruxelles 2019, p. 430. 

124 F. DELPEREE et M. THEWES, Droit constitutionnel du Grand-Duché de Luxembourg, Bruylant, 2025, p. 142. Notons néanmoins 

que les auteurs visent également l’article 92 de la Constitution relatif à l’organisation du Gouvernement mais cet article prévoit 

expressément le respect de la réserve légale. 

125 J. VELU, Droit public, Tome premier, Le statut des gouvernants, Bruylant, 1986, pp. 522 et s. ; J. CLARENNE, et C. ROMAINVILLE, 

« La légalité face à l’autonomie des assemblées parlementaires et des gouvernements », in L. DETROUX, M. EL BERHOUMI et B. 

LOMBAERT (dir.), La légalité : un principe de la démocratie belge en péril ?, Larcier, Bruxelles 2019, p. 430. 

126 Ibid., p. 441. 

Cependant, l’autonomie des assemblées dans l’or-

ganisation du travail parlementaire n’est pas un 

principe absolu et connaît des exceptions en Bel-

gique, exigeant l’intervention du législateur. C’est le 

cas lorsque « l’exercice des attributions constitution-

nelles des Chambres met en cause les droits des ci-

toyens, en particulier lorsqu’il implique le pouvoir d’im-

poser à ceux-ci des obligations »125. Sur cet aspect, 

« on vise plus précisément les hypothèses où sont im-

posées aux citoyens des obligations ou des restric-

tions à certains de leurs droits, “principalement dans 

des matières à l’égard desquelles la Constitution pré-

voit l’intervention de la loi”. Il apparaît en contrepartie 

exclu que les Chambres, au moment de régler le 

mode selon lequel elles exercent leurs attributions, 

adoptent par la voie réglementaire des dispositions 

qui obligeraient les citoyens »126. 

Ainsi, en principe, le législateur belge ne peut 

s’immiscer dans l’exercice du droit des assem-

blées d’organiser leur travail parlementaire à tra-

vers leur règlement. Cependant, une loi est exi-

gée lorsqu’il s’agit d’imposer des obligations ou 

restreindre les droits des citoyens, y compris 

lorsque ces questions concernent l’organisation 

de la Chambre. 

Le modèle belge est d’une grande inspiration 

pour l’articulation harmonieuse des articles 68 et 

37 de la Constitution luxembourgeoise. 

6.1.2.4 – Une lecture conforme à la jurispru-

dence administrative 

L’examen de la jurisprudence administrative vient en 

soutien du maintien de la discipline parlementaire 

dans le Règlement de la Chambre. 

https://bib.kuleuven.be/rbib/collectie/archieven/boeken/velu-droitpublicgouvernants-1986.pdf
https://bib.kuleuven.be/rbib/collectie/archieven/boeken/velu-droitpublicgouvernants-1986.pdf
https://bib.kuleuven.be/rbib/collectie/archieven/boeken/velu-droitpublicgouvernants-1986.pdf
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Dans un arrêt du 12 mai 2015, la Cour administra-

tive127 s’est penchée sur la portée de l’ancien article 

70 de la Constitution, lequel prévoyait que « la 

Chambre détermine par son règlement le mode sui-

vant lequel elle exerce ses attributions ». Selon le juge 

administratif, « les attributions de la Chambre au 

sens de l’article 70 sont constituées par ses mis-

sions constitutionnelles et politiques, dont, avant 

tout, celle de voter des lois, et certaines autres, dont 

p. ex. celle de mener des enquêtes parlementaires ». 

Cette disposition constitutionnelle a, selon la Cour ad-

ministrative, « son domaine propre » par rapport au 

domaine de la loi128. 

Or, la discipline parlementaire est indissociable 

des missions constitutionnelles de la Chambre. 

Tel que développé dans la partie 2.1 supra, la disci-

pline parlementaire est indispensable au bon fonction-

nement de la Chambre, en préservant le Parlement 

des comportements qui l’empêcheraient de remplir 

ses missions constitutionnelles, mais aussi en assu-

rant la bonne tenue des débats et de la délibération 

parlementaire. 

Ainsi, la lecture de l’ancien article 70 de la Cons-

titution par la Cour administrative, dont les 

termes sont repris par l’actuel article 68, vient en 

soutien de l’interprétation que nous proposons 

et confirme que la discipline parlementaire re-

lève du champ d’intervention du Règlement de 

la Chambre. 

6.1.2.5 – Une lecture respectueuse de la por-

tée de l’article 37 quant à la protection des li-

bertés publiques 

L’articulation proposée de l’article 68 et de l’article 37 

de la Constitution, permettant l’intervention du Règle-

ment pour limiter les libertés publiques des députés 

lorsqu’il en va du bon fonctionnement de la Chambre 

et de la réalisation des missions constitutionnelles, ne 

constitue pas un affaiblissement, quant au fond, de la 

portée de l’article 37 dans la protection des libertés 

publiques. 

Les travaux parlementaires témoignent de la volonté 

forte du constituant de faire intervenir le législateur 

dans la limitation des libertés publiques129. Cepen-

 

127 Cour administrative, 12 mai 2015, n° 35681C du rôle.  

128 Ibid. : « Dans ce sens, contrairement au soutènement de la Chambre, l’article 70 ne constitue pas la disposition spéciale 

dérogeant à celle de l’article 35, alinéa 2, mais chacune de ces dispositions a un domaine propre » (nous soulignons). 

129 Pour une présentation des travaux, v. M. THEWES, La nouvelle constitution luxembourgeoise annotée, Larcier, 2023, pp. 145 

et s. Cette volonté s’est concrétisée par l’ajout des termes « prévue par la loi », en dépit des diverses mises en gardes exprimées, 

notamment par le Conseil d’État, quant à la mise en œuvre de cette exigence 

dant, la question du Règlement de la Chambre n’a nul-

lement été abordée lors des discussions relatives à 

l’article 37, les critiques formulées – et balayées – se 

concentrant sur la limitation du pouvoir règlementaire 

communal. Faire primer l’article 68 en tant que déro-

gation à la réserve légale de l’article 37 ne trahit pas, 

dès lors, la volonté du constituant. 

Par ailleurs, le principe de la réserve légale a pour fi-

nalité essentielle de s’assurer que les matières parti-

culièrement sensibles au regard des libertés fonda-

mentales soient soumises au débat parlementaire 

et ne soient l’apanage du pouvoir exécutif. Or, 

toute proposition de modification du Règlement de la 

Chambre, si elle ne suit le processus législatif clas-

sique, est discutée et votée en séance publique, après 

avoir été examinée en commission. Si l’avis du Con-

seil d’État n’est certes pas sollicité, l’exigence du dé-

bat démocratique est remplie.  

Enfin, si l’instrument de limitation diffère, il n’en 

reste pas moins que les limites aux libertés 

publiques des députés inscrites dans le Rè-

glement doivent toujours répondre, quant au 

fond, aux exigences posées par l’article 37 

de la Constitution. 

Le respect de ces conditions quant à la discipline par-

lementaire sera examiné dans les parties 6.2 et 6.3. 

En conclusion, en application de l’article 68 de 

la Constitution, la discipline parlementaire, en 

ce qu’elle est indispensable au bon 

fonctionnement de la Chambre et qu’elle vise 

ceux qui sont placés sous l’autorité des 

instances de la Chambre, doit figurer dans le 

Règlement de la Chambre et non dans une loi 

formelle, quand bien même viendrait-elle limiter 

les libertés publiques des députés. 

Cette conclusion ne vient en aucun cas affaiblir 

l’obligation, pour le Règlement, de respecter les 

droits et libertés qui sont consacrés dans la 

Constitution. 

https://ja.public.lu/35001-40000/35681C.pdf
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6.2 – La conformité à l’article 23 

protégeant la liberté d’expression 

Les dispositions relatives à la discipline parlementaire 

doivent respecter les conditions de fond prévues par 

l’article 37 de la Constitution, aux termes duquel les 

limitations aux libertés publiques doivent : 

▬ respecter le contenu essentiel de la liberté pu-

blique faisant l’objet d’une restriction ; 

▬ répondre à des objectifs d’intérêt général ou au 

besoin de protection des droits et libertés d’autrui ; 

▬ être nécessaires dans une société démocratique 

et proportionnées au but poursuivi130. 

L’interprétation de ces critères sera faite à la lu-

mière des instruments internationaux dont ils 

s’inspirent, la Convention EDH et la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union européenne. 

Ces instruments font partie intégrante de l’ordre 

juridique luxembourgeois et priment sur le droit 

national, y compris constitutionnel131. 

Les juges luxembourgeois s’appuient sur ces 

instruments internationaux, tels qu’interprétés 

par la Cour EDH et la CJUE, pour délimiter la 

portée des droits et libertés invoqués devant lui. 

La Cour constitutionnelle n’hésite plus à ex-

pressément lire certaines dispositions cons-

titutionnelles à la lumière de ces instru-

ments132. 

 

130 Pour rappel, l’article 37 de la Constitution est rédigé comme suit « Toute limitation de l’exercice des libertés publiques doit 

être prévue par la loi et respecter leur contenu essentiel. Dans le respect du principe de proportionnalité, des limitations ne 

peuvent être apportées que si elles sont nécessaires dans une société démocratique et répondent effectivement à des objectifs 

d’intérêt général ou au besoin de protection des droits et libertés d’autrui ». 

131 Cour constitutionnelle, 17 janvier 2025, arrêt n° 194, obs. P. Kinsch, Journal des tribunaux Luxembourg, 2025/3, n° 99, 15 juin 

2025, p. 71. Voy. aussi à ce sujet la note de recherche de la Cellule scientifique, MARTY M., « Les restrictions à la diffusion de 

certains médias russes dans l’Union européenne et le respect de la liberté d’expression au Luxembourg », Luxembourg, Cellule 

scientifique de la Chambre des Députés, 18 janvier 2024. Cette note de recherche traite à la fois de la primauté du droit inter-

national sur la Constitution luxembourgeoise et de la liberté d’expression au Luxembourg. Notons néanmoins que la Charte 

n’est applicable que dans le cadre de la mise en œuvre du droit de l’Union, ce qui n’est pas le cas de la discipline parlementaire. 

132 Encore très récemment, Cour constitutionnelle, 27 février 2026, arrêt n° 202 ;.Cour constitutionnelle, 27 novembre 2025, 

arrêt n° 00197. Voy. aussi Cour constitutionnelle, 19 mars 2021, arrêt n° 00146, commenté par C. WARIN, « À peine consacrés 

en un “socle commun”, les droits fondamentaux sacrifiés sur l’autel de la confiance mutuelle », Cahiers de fiscalité luxembour-

geoise et européenne, 2022/1, p. 143. 

133 S. VAN DROOGHENBROECK et C. RIZCALLAH « Article 52-1. Limitations aux droits garantis », in F. PICOD, and S. VAN DROOGHEN-

BROECK (éd.), Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne : Commentaire Article Par Article, Bruylant, 2017, p. 

1121. 

134 P. WACHSMANN, « Article 11, Liberté d’expression et d’information », in F. PICOD, and S. VAN DROOGHENBROECK (éd.), Charte 

des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne : Commentaire Article Par Article, Bruylant, 2017, p. 273. 

135 Ibidem, p. 274. 

Nous renvoyons donc largement aux développements 

de la partie 5 relatifs au respect de la Convention EDH 

pour apprécier la constitutionnalité des ingérences à 

la liberté d’expression des députés. 

6.2.1 – Le respect du contenu essen-

tiel de la liberté d’expression 

Cette condition, issue de la Charte des droits fonda-

mentaux de l’Union européenne, interdit toute restric-

tion qui porterait atteinte au contenu essentiel, à la 

substance d’un droit fondamental133, au point de le 

dénaturer ou de le réduire à un contenu vide ou 

dérisoire134. Si cette mention n’a pas d’équivalent 

dans le texte de la Convention EDH, la Cour EDH a 

pu parvenir à une protection équivalente par l’examen 

de la proportionnalité135. 

En l’occurrence, la discipline parlementaire telle que 

prévue dans le Règlement ne prive pas le député de 

son droit d’exprimer ses opinions, quand bien même 

serait-il limité dans les formes et conditions selon les-

quelles ses interventions pourraient être réalisées lors 

de l’exercice de ses fonctions au Parlement. 

6.2.2 – La poursuite d’un objectif d’in-

térêt général ou le besoin de protec-

tion des droits et libertés d’autrui 

Ce critère est apprécié à la lumière des développe-

ments relatifs à l’article 10 de la Convention euro-

péenne des droits de l’homme supra (partie 5.1.3). 

https://www.chd.lu/sites/default/files/2024-01/Note%20de%20recherche%20_CS-2022-DR-023_liberte%20dexpression_VF.pdf
https://www.chd.lu/sites/default/files/2024-01/Note%20de%20recherche%20_CS-2022-DR-023_liberte%20dexpression_VF.pdf
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/acc/2025/11/27/a533/jo
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La discipline parlementaire poursuit en premier lieu un 

objectif d’intérêt général en ce qu’elle a pour finalité 

d’assurer le bon fonctionnement de la Chambre et la 

réalisation de ses missions constitutionnelles, en limi-

tant les excès de certains députés qui porteraient at-

teinte au bon déroulement des débats démocratiques. 

Elle a également pour finalité de protéger le droit des 

autres députés, notamment dans l’expression sereine 

d’opinions minoritaires. Enfin, elle poursuit l’intérêt lé-

gitime visant à prévenir la divulgation d’informations 

confidentielles. 

6.2.3 – Les dispositions relatives à la 

discipline parlementaire sont néces-

saires et proportionnées 

À la lueur des développements relatifs à la jurispru-

dence de la Cour européenne des droits de l’homme, 

nous pouvons retenir que les dispositions relatives 

à la discipline parlementaire dans le Règlement 

sont nécessaires dans une société démocratique 

et proportionnées. 

La discipline parlementaire est indispensable au bon 

fonctionnement d’un parlement : le désordre et le 

trouble affectant le travail des députés mettraient en 

péril la bonne réalisation de ses missions constitution-

nelles. La Chambre doit pouvoir, pour fonctionner, ré-

agir aux comportements perturbateurs. Dans la pour-

suite de ces finalités, le Règlement prévoit un en-

semble de mesures et de sanctions de manière claire 

et détaillée, offrant la possibilité aux instances de la 

Chambre d’apporter une réponse graduée, propor-

tionnelle à la gravité du trouble occasionné. La procé-

dure suivie offre également des garanties adéquates, 

en vue de prévenir tout abus dans l’exercice de ce 

pouvoir de sanction, en particulier à l’égard de la mi-

norité.  

L’examen de la pratique montre également que ces 

dispositions sont appliquées avec prudence et me-

sure, les députés jouissant d’une grande protection de 

leur liberté d’expression, tout en témoignant un res-

pect spontané de la discipline. Les quelques « rappels 

à l’ordre » ou « retraits de parole » examinés montrent 

généralement une prudence et une gradation des 

avertissements et des mesures prises par le Prési-

dent, manifestation de la proportionnalité en pratique. 

 

136 Proposition de révision des Chapitres IV et Vbis de la Constitution du 31 août 2021, doc. parl. n° 77771, Avis du Conseil 

d’État du 16 juillet 2021, pp. 2-5. 

137 Cour Constitutionnelle, 14 décembre 2007, arrêt n° 41/07. Aussi sur la discipline d’un membre de la force publique, Cour 

constitutionnelle, 12 décembre 2014, arrêt n° 115/14. Les décisions relatives au principe de légalité pénale sont toutes mention-

nées dans M. THEWES, La nouvelle constitution luxembourgeoise annotée, Larcier, 2023, pp. 96 et s. 

En conclusion, la discipline parlementaire telle 

qu’elle est encadrée et mise en œuvre par la 

Chambre des Députés semble conforme aux 

articles 23 et 37 de la Constitution, en ce que 

les limites qui sont apportées à la liberté 

d’expression des députés respectent le 

contenu essentiel de cette liberté publique, 

poursuivent un but d’intérêt général et de 

protection des droits d’autrui, et sont 

nécessaires et proportionnées dans une 

société démocratique. 

6.3 – La conformité à l’article 19 

consacrant le principe de légalité 

pénale 

Le principe de légalité pénale, ou principe de lé-

galité des délits et des peines, est consacré par 

l’article 19 de la Constitution. 

Ce principe signifie que toute infraction pénale 

doit être prévue, tant ses éléments constitutifs 

que sa sanction, dans la loi. 

Le principe exige également que la loi pénale 

soit claire, prévisible et accessible, pour pro-

téger les individus contre l’arbitraire des autori-

tés publiques. 

6.3.1 – Les incertitudes quant à l’appli-

cation du principe de légalité pénale à 

la discipline parlementaire 

Lors des discussions relatives à l’actuel article 68 de 

la Constitution, le Conseil d’État a partagé ses préoc-

cupations quant au respect du principe de légalité 

pénale dans l’hypothèse où le statut des fonction-

naires de la Chambre serait réglé par le Règlement 

de la Chambre et non par la loi136. 

La Cour constitutionnelle estime en effet que le prin-

cipe de légalité pénale peut trouver application au re-

gard des sanctions disciplinaires infligées aux fonc-

tionnaires137 : à suivre le raisonnement du Conseil 

https://wdocs-pub.chd.lu/docs/Dossiers_parlementaires/7777/20250801_Avis.pdf
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d’État, inscrire la discipline des fonctionnaires dans le 

Règlement de la Chambre serait contraire au principe 

de légalité pénale. Nous ne partageons pas cette ana-

lyse, au vu des développements de la partie 6.1. 

Cela étant, la discipline parlementaire n’est pas la 

discipline des fonctionnaires et rien n’indique que 

le principe de légalité pénale pourrait être invoqué 

au regard de la discipline des députés. 

Au niveau du droit européen, la Cour européenne des 

droits de l’homme n’a jamais qualifié une sanction dis-

ciplinaire à l’égard d’un parlementaire de « peine » et 

n’a jamais retenu l’application du principe de légalité 

pénale à la matière. Au contraire, la déchéance d’un 

député de son mandat parlementaire, la destitution 

d’un Président de la République ou encore la suspen-

sion des droits à pension infligée à un fonctionnaire à 

l’issue d’une procédure disciplinaire n’ont pas été con-

sidérées comme des « peines », ce qui exclut l’appli-

cation du principe de légalité pénale138. 

Par ailleurs, si la discipline parlementaire emprunte 

des termes à la matière pénale, elle ne poursuit pas, 

à tout le moins à titre principal, une finalité répres-

sive : elle n’a pas pour objectif de punir toute trans-

gression aux prescriptions du Règlement. La disci-

pline des députés a pour finalité essentielle de per-

mettre le bon fonctionnement de la Chambre, en par-

ticulier la bonne tenue des débats parlementaires, ce 

qui s’éloigne assurément de la finalité première d’une 

sanction pénale. La faible sévérité de la sanction dis-

ciplinaire est également un élément de distinction 

avec le pénal. 

Enfin, nous notons que c’est une question inexplorée 

par la doctrine, la discipline parlementaire n’ayant 

vraisemblablement jamais été étudiée sous cet angle. 

Il est donc tout à fait incertain que le principe de léga-

lité pénale puisse trouver application au regard de la 

discipline parlementaire. Quand bien même serait-il 

applicable, une analyse succincte montre que les dis-

positions du Règlement en la matière se conforment 

aux prescriptions, quant au fond, de l’article 19 de la 

Constitution. 

 

138 Ces exemples sont issus du Guide sur l’article 7 de la Convention européenne des droits de l’homme, de la Cour européenne 

des droits de l’homme, mis à jour le 28 février 2025. 

139 Cour constitutionnelle, 12 décembre 2014, arrêt n° 115/14. 

140 Cour Constitutionnelle, 14 décembre 2007, arrêt n° 41/07. 

141 Cour EDH (Gde Ch.), 17 mai 2016, Karácsony et autres contre Hongrie, n° 42461/13 et 44357/13, § 122. 

6.3.2 – La conformité de la discipline 

parlementaire aux exigences du prin-

cipe de légalité pénale 

6.3.2.1 – Un comportement et une sanction 

« prévus par la loi » 

Le principe de légalité pénale implique, en premier 

lieu, que l’infraction et sa sanction soient prévues 

dans la loi.  

Sur cet aspect, nous renvoyons aux développements 

de la partie 5.1. quant à l’articulation de l’article 68 de 

la Constitution avec la réserve légale. Nous pouvons 

en retenir que pour autant que le Règlement inter-

vienne aux fins d’organisation et de fonctionnement 

de la Chambre, et dans la mesure où il ne s’adresse 

qu’aux députés, au personnel ou à ceux qui se trou-

vent dans les locaux de la Chambre, le Règlement 

peut intervenir dans un domaine réservé à la loi, en 

l’occurrence, prévoir la sanction disciplinaire des dé-

putés. 

6.3.2.2 – La précision, la clarté et la prévisibi-

lité de la sanction disciplinaire 

Le principe de légalité pénale implique également « la 

nécessité de définir les infractions en termes suffisam-

ment clairs et précis pour en exclure l’arbitraire et per-

mettre aux intéressés de mesurer exactement la na-

ture et le type des agissements sanctionnés »139. Ce-

pendant, la Cour constitutionnelle admet que le droit 

disciplinaire tolère dans la formulation des comporte-

ments illicites une certaine marge d’indétermination, à 

condition que des critères logiques, techniques et 

d’expérience professionnelle permettent de prévoir 

avec une sûreté suffisante la conduite incriminée140. 

Au sujet du degré de précision des dispositions 

relatives à la discipline parlementaire, la Cour eu-

ropéenne des droits de l’homme a rappelé l’exigence 

de prévisibilité et de précision de la loi dans l’affaire 

Karácsony141. La Cour a néanmoins admis que le ni-

veau de précision exigé dépendait du domaine cou-

vert mais aussi du statut des destinataires, se mon-

trant plus exigeante à l’égard des professionnels, ha-

bitués à faire preuve d’une grande prudence dans 

l’exercice de leur métier. C’est le cas des parlemen-

taires : 

https://ks.echr.coe.int/documents/d/echr-ks/guide_art_7_fre
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« La spécificité de son mandat fait qu’un parlemen-

taire n’est pas censé ignorer les règles discipli-

naires qui visent à garantir le bon fonctionne-

ment de son institution. Il est inévitable que de 

telles règles soient quelque peu vagues (« comporte-

ment gravement offensant ») et donnent matière à in-

terprétation dans la pratique parlementaire. Des 

règles similaires à celles en vigueur en Hongrie exis-

tent dans de nombreux États européens et elles 

aussi sont libellées en termes tout aussi vagues (…). 

La Cour estime que, députés de profession, les 

requérants devaient être en mesure de prévoir, à 

un degré raisonnable, les conséquences suscep-

tibles de découler de leur comportement, alors 

même que la disposition litigieuse n’avait jamais 

été appliquée auparavant ». 

Au vu de ces développements, nous pouvons consi-

dérer que les dispositions relatives à la discipline par-

lementaire contenues dans le Règlement, en ce 

qu’elles détaillent à la fois la panoplie de comporte-

ments fautifs et les sanctions correspondantes, sont 

suffisamment précises pour permettre aux députés 

d’apprécier les conséquences de leurs actes. 

En conclusion, pour autant que l’article 19 de la 

Constitution puisse être invoqué à l’égard de la 

discipline parlementaire, les dispositions 

contenues dans le Chapitre 9 du Titre I du 

Règlement de la Chambre se conforment, 

quant au fond, aux exigences du principe de 

légalité pénale. 

Au vu de l’ensemble de ces considérations, il faut retenir que les dispositions relatives à la disci-

pline parlementaire contenues dans le Règlement de la Chambre sont conformes à la Constitution. 

Une telle affirmation résulte d’une lecture combinée des articles 68 et 37 de la Constitution, permettant 

de préserver l’autonomie parlementaire de la Chambre dans la détermination et la mise en œuvre des 

règles indispensables à son bon fonctionnement, tout en maintenant, quant au fond, la portée de l’article 

37 dans la protection des libertés publiques.  

Il en résulte précisément que : 

• Si, par principe, la limitation des libertés publiques des individus doit faire l’objet d’une loi formelle 

(condition de forme exigée par l’article 37), par exception, lorsque la limitation des libertés 

publiques concerne le mode de fonctionnement et l’organisation de la Chambre et qu’elle 

vise les députés, le personnel ou ceux qui se trouvent dans les locaux de la Chambre, 

l’article 68 exige qu’elle figure dans le Règlement de la Chambre ; 

• Quant au fond, les dispositions du Règlement doivent respecter les conditions de l’article 37 de 

la Constitution. En l’occurrence, les limitations apportées à la liberté d’expression des dé-

putés par la discipline parlementaire doivent, dans le respect du principe de proportion-

nalité, être nécessaires dans une société démocratique et répondre à des objectifs d’inté-

rêt général ou au besoin de protection des droits et libertés d’autrui. À la lumière de la 

jurisprudence de la Cour EDH en la matière, les dispositions du Règlement contenues dans le 

Chapitre 9 du Titre I se conforment à ces critères. 
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7 – Conclusion générale  

En conclusion, la discipline parlementaire à la 

Chambre des Députés est respectueuse tant de la 

Convention européenne des droits de l’homme que de 

la Constitution.  

Le Chapitre 9 du Titre I du Règlement de la Chambre 

des Députés a été réformé en profondeur en 2023, 

afin de se conformer aux exigences de la jurispru-

dence de la Cour européenne des droits de l’homme. 

Ces dispositions offrent un cadre procédural clair et 

équilibré, protecteur des droits du député mis en 

cause, permettant la mise en œuvre de sanctions dis-

ciplinaires mesurées, lorsqu’un député adopte un 

comportement portant atteinte au bon fonctionnement 

de l’institution.  

Le Chapitre 9 du Titre I du Règlement de la Chambre 

s’inscrit également dans une articulation harmonieuse 

des dispositions de la Constitution, préservant l’auto-

nomie parlementaire et la séparation des pouvoirs, 

tout en constituant une limitation nécessaire et propor-

tionnée à la liberté d’expression des députés lorsqu’ils 

perturbent gravement les travaux parlementaires. 

Les enseignements dégagés par la présente re-

cherche sont à retenir dans le cadre de réflexions 

quant à « l’éventuelle introduction d’un code de déon-

tologie qui contiendrait des lignes directrices concer-

nant le comportement des députés non seulement au 

sein de la Chambre des Députés et dans l’exercice de 

leur mandat mais également en dehors de l’exercice 

de leur mandat », qui ont motivé la demande de re-

cherche de la part de la Conférence des Présidents. 

Ces enseignements appellent à la prudence dans 

toute modification éventuelle du champ d’applica-

tion de la discipline parlementaire pour préserver 

le constat de conformité à la Convention euro-

péenne des droits de l’homme et à la Constitution 

que nous avons posé, en particulier au regard des 

considérations suivantes :  

▬ la liberté d’expression des élus du peuple jouit 

d’un haut degré de protection ;  

▬ la discipline parlementaire, si elle constitue une in-

gérence à la liberté d’expression des députés, 

poursuit la finalité légitime de préserver le bon 

fonctionnement du Parlement, en particulier la 

bonne tenue du débat parlementaire, en vue de la 

réalisation de ses missions constitutionnelles ;  

▬ la discipline parlementaire, en ce qu’elle relève 

de l’organisation et du fonctionnement de la 

Chambre, figure dans le Règlement de la 

Chambre et non pas dans une loi formelle ; en 

dehors de cette exception limitée prévue par l’ar-

ticle 68 de la Constitution, toute ingérence dans 

l’exercice des libertés publiques des députés de-

vrait faire l’objet d’une loi formelle.  

Enfin, les limites de la discipline parlementaire sont à 

apprécier en relation avec les limites de l’immunité 

parlementaire : les comportements des députés, 

lorsqu’ils ne constituent pas « des opinions et des 

votes émis par lui dans l’exercice de ses fonctions », 

ne relèvent pas de l’irresponsabilité parlementaire et 

peuvent être appréciés selon le droit commun. 
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